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    REGION DES PLATEAUX          REPUBLIQUE TOGOLAISE 
PREFECTURE DE L’EST- MONO                                         Travail-Liberté-Patrie 
    MAIRIE D’ELAVAGNON 
     SECRETARIAT GENERAL                 

          
 

                                               

 
 

 
DELIBERATION N° ______ / RP/PEM/ME/SG-2024 

 

portant adoption du budget primitif, exercice 2025                                                          
de la commune Est-Mono 1 
------------------------------------------ 

 

L’an deux mil-vingt-quatre et le trente octobre, le conseil municipal, régulièrement 
convoqué en vertu de l’article 93 de la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la 
décentralisation et aux libertés locales, ensemble les textes qui l’ont modifiée, s’est réuni 
en sa quatrième séance des plénières de la session ordinaire dans la salle de délibération de 
la préfecture sous la présidence du Maire, Monsieur AKABA Koffi  
 

Est inscrit à l’ordre du jour, le vote du budget primitif, exercice 2025 de la commune                 
Est-Mono 1. 
 

Au début des travaux, Monsieur PAMARIM Laoudéma, conseiller, est élu secrétaire de 
séance. 
 

La vérification du quorum se présente comme suit : 
 

Nombre de Conseillers municipaux en exercice : neuf (09) 
 

Conseillers présents : huit (08) 
Conseiller absent avec procuration : Néant  
Conseiller absent sans procuration Néant  
 

Ouvrant la séance, le Maire, monsieur AKABA Koffi a souhaité la cordiale bienvenue aux 
conseillers. Il a rappelé les défis nouveaux à relever par la commune au cours de l’exercice 
2025, notamment, la mobilisation des ressources supplémentaires afin d’augmenter le taux 
de réalisation des projets d’investissement au profit des populations. Le Maire a rappelé 
les grandes lignes de la lettre d’orientation générale sur l’élaboration et l’exécution du 
budget des communes, exercice 2025. Il a invité ses paires à faire des proposions 
budgétaires dans le respect strict des instructions de la tutelle. Poursuivant, le Maire a 
remercié le Préfet, les responsables des services déconcentrés, les conseillers municipaux, la 
population et l’ensemble des acteurs qui ne cessent d’œuvrer pour le développement de 
la collectivité. 
 
Le Maire a instruit le responsable du service financier de la mairie de procéder à la 
présentation du projet de budget, exercice 2025 de la commune Est-Mono 1. 
 
 

Après lecture complète du projet de budget primitif, exercice 2025, les conseillers 
municipaux ont procédés à une étude approfondie des propositions, chapitre par chapitre, 
article par article en vue de son adoption. 
 

A la demande des conseillers, des explications et précisions ont été fournies. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE EST-MONO 1, 

 

 
Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de l’administration 
territoriale déconcentrée au Togo ; 
 

Vu la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la décentralisation et aux libertés locales, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ; 
 
 

Vu la loi n° 2017-008 du 29 juin 2017 portant création des communes, modifiée par la loi       
n° 2019-001 du 09 janvier 2019 ; 
 

Vu la loi n° 2018-025 du 20 novembre 2018 relative au livre des procédures fiscales ; 
  

Vu le décret n° 2016-010/PR du 03 février 2016 portant nomination de Préfets ; 
 

 

Vu le décret n° 2017-141/PR du 20 décembre 2017 fixant le ressort territorial et chef-lieu 
des communes des régions des plateaux, centrale et de la Kara ; 
 
 
 

Vu le décret n° 2020-0004/PR du 05 mars 2020 portant régime financier des collectivités 
territoriales ;  
 
 

Vu le décret n° 2021-039/PR du 14 avril 2021 fixant les taux de répartition des recettes 
fiscales et des recettes de prestations de services entre les communes, les Districts 
Autonomes, le Fonds d’Appui aux Collectivités Territoriales (FACT) et l’Agence Nationale 
d’Assainissement et de Salubrité Publique (ANASAP) ; 
 

Vu l’arrêté n° 0100/MATDCL-SG-DDCL portant publication des résultats des élections des 
maires et adjoints au maire des 5, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 septembre 2019 dans les 117 
communes du Togo, modifié par l’arrêt n°0002/MATDCL-SG-DDCL du 06 janvier 2020 
portant publication des résultats de l’élection du nouveau maire de la commune                          
Est-Mono 1 en remplacement du maire élu le 13 septembre 2019 et décédé le 17 octobre 
2019 ; 
Vu l’arrêté interministériel n° 005/MEF/MATDCL/2019 du 02 décembre 2019 portant 
nomenclature budgétaire des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’arrêté interministériel n° 003/MEF/MATDCL/2020 du 29 janvier 2020 portant 
modalités de présentation du budget des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics à caractère administratif ; 
 
 

Vu la lettre n° 1467/MATDCC/SG/DDCL du 21 octobre 2024 portant orientations générales 
sur l’élaboration et l’exécution des budgets des communes, exercice 2025, 
 
 

 

 
 

DELIBERE : 
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Article 1er : Le budget primitif, exercice 2025 de la commune Est-Mono 1 adopté, s’équilibre 
en recettes et en dépenses à la somme de cent trente-huit millions neuf cent quarante-un 
mille trois cent quarante-huit (138 941 348) francs CFA. Il est subdivisé en deux sections, à 
savoir : 
 

 Section de fonctionnement : quatre-vingt-deux millions neuf cent trente-trois mille 
cent quatre-vingt-dix-neuf (82 933 199) Francs CFA, soit 59,69% du budget ; 

 

 Section d’investissement : cinquante-six millions huit mille cent quarante-neuf 
(56 008 149) francs CFA, soit 40,31% du budget. 

 
Article 2 : Le conseil municipal de la commune Est-Mono 1 autorise le Maire à exécuter la 
présente délibération.  
 

Fait et délibéré à Elavagnon, les jour, mois, an que dessus pour servir et valoir ce que de 
droit. 
 

 
Vu et certifié conforme,               P. le conseil municipal, 
Contrôle de légalité,      Le Maire, 
Exercé à Elavagnon,  
Le _______________ 
                                                                
Le Préfet de l’Est-Mono                                     AKABA Koffi  

          
                  
 
 

BITENIWE Kouma                              
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    REGION DES PLATEAUX          REPUBLIQUE TOGOLAISE 
PREFECTURE DE L’EST- MONO                                         Travail-Liberté-Patrie 
    MAIRIE D’ELAVAGNON 
     SECRETARIAT GENERAL                 

           

 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE D’ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF                         
EXERCICE 2024 DE LA COMMUNE EST-MONO 1 

-----------------------------------  
 

L’an deux mil-vingt-quatre et le trente octobre, le conseil municipal, régulièrement 
convoqué en vertu de l’article 93 de la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la 
décentralisation et aux libertés locales, ensemble les textes qui l’ont modifiée, s’est réuni 
en sa quatrième séance des plénières de la session ordinaire dans la salle de délibération de 
la préfecture sous la présidence du Maire, Monsieur AKABA Koffi  
 

Est inscrit à l’ordre du jour, le vote du budget primitif, exercice 2025 de la commune                 
Est-Mono 1. 
 

Au début des travaux, Monsieur PAMARIM Laoudéma, conseiller, est élu secrétaire de 
séance. 
 

La vérification du quorum se présente comme suit : 
 

Nombre de Conseillers municipaux en exercice : neuf (09) 
 

Conseillers présents : huit (08) 
Conseiller absent avec procuration : Néant  
Conseiller absent sans procuration Néant  
 

Ouvrant la séance, le Maire, monsieur AKABA Koffi a souhaité la cordiale bienvenue aux 
conseillers. Il a rappelé les défis nouveaux à relever par la commune au cours de l’exercice 
2025, notamment, la mobilisation des ressources supplémentaires afin d’augmenter le taux 
de réalisation des projets d’investissement au profit des populations. Le Maire a rappelé 
les grandes lignes de la lettre d’orientation générale sur l’élaboration et l’exécution du 
budget des communes, exercice 2025. Il a invité ses paires à faire des proposions 
budgétaires dans le respect strict des instructions de la tutelle. Poursuivant, le Maire a 
remercié le Préfet, les responsables des services déconcentrés, les conseillers municipaux, la 
population et l’ensemble des acteurs qui ne cessent d’œuvrer pour le développement de 
la collectivité. 
 
Le Maire a instruit le responsable du service financier de la mairie de procéder à la 
présentation du projet de budget, exercice 2025 de la commune Est-Mono 1. 
 
 

Après lecture complète du projet de budget primitif, exercice 2025, les conseillers 
municipaux ont procédés à une étude approfondie des propositions, chapitre par chapitre, 
article par article en vue de son adoption. 
 
Le budget primitif, exercice 2025 de la commune Est-Mono 1 adopté, s’équilibre en recettes 
et en dépenses à la somme de cent trente-huit millions neuf cent quarante-un mille trois 
cent quarante-huit (138 941 348) francs CFA. Il est subdivisé en deux sections, à savoir : 
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 Section de fonctionnement : quatre-vingt-deux millions neuf cent trente-trois mille 
cent quatre-vingt-dix-neuf (82 933 199) Francs CFA, soit 59,69% du budget ; 

 

 Section d’investissement : cinquante-six millions huit mille cent quarante-neuf 
(56 008 149) francs CFA, soit 40,31% du budget. 

 
 
 
Les points inscrits à l’ordre du jour étant ainsi épuisés, le Maire a levé la séance. 
 

Fait à Elavagnon, les jour, mois et an que dessus pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Le Maire,                                                                        Le secrétaire de séance, 
 

 
AKABA Koffi                                                                    PAMARIM Laoudéma 
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RAPPORT DE PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF EXERCICE 2025    
DE LA COMMUNE EST-MONO 1 

En vue poursuivre l’offre des services publics indispensables et assurer l’entretien et la 
réhabilitation des équipements et infrastructures collectifs au profit des habitants au titre 
de l’exercice 2025, la commune Est-Mono 1 se dote du présent budget primitif. 

 

I- PRESENTATION DE LA COMMUNE 
 

1- Carte 
 

Communes de la région des Plateaux -Togo 
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2- Informations générales  
 

La commune de l’Est Mono 1 est l’une des trois (3) communes de la préfecture de                     
l’Est-Mono créées par la loi N° 2017- 008 du 29 juin 2017 portant création des communes, 
modifiée par la loi n° 2019- 001 du 09 janvier 2019. Elle se compose de deux cantons 
notamment ELAVAGNON et GBADJAHE avec pour chef-lieu Elavagnon qui est aussi le 
chef-lieu de la Préfecture.  
 

La commune de l’Est-Mono 1 est située dans la partie sud de la préfecture, à environ 
soixante- cinq (65) kilomètres d’Atakpamé, chef-lieu de la Région des Plateaux et à deux 
cent vingt- cinq (225) kilomètres de Lomé, la capitale du Togo. La mairie est établie au 
quartier Akaba-Lomnava, à l’est du nouveau grand marché d’Elavagnon.  
 

La commune Est-Mono 1 est limitée : au nord-est par la commune Est-Mono 2, au sud-est 
par les communes Anié 1 et Anié 2 et à l’Ouest par la commune Est-Mono 3.  Elle couvre 
une superficie de 435 km2.  
L’actuelle entité territoriale de l’Est-Mono 1 a connu plusieurs mutations au plan 
administratif. Ainsi, en 1967 elle est érigée en canton d’Elavagnon, au sein du Poste 
Administratif de l’Est-Mono (1969 -1973), devenue plus tard Sous-Préfecture (1973-1992) 
puis Préfecture de l’Est-Mono en 1992. En 2001 le canton d’Elavagnon sera subdivisé en 
deux cantons avec la création de celui de Gbadjahè, avant d’être érigé en commune par la 
loi du 29 juin 2017 précitée. 
 

� L’exécutif de la mairie : il est composé du Maire et de l’Adjoint au Maire. 
 

- M. Koffi AKABA, Maire 
- M. Tagba-Damsou MEDEZI, Adjoint au maire 

 

� Le Personnel de la Mairie 
 

    Le personnel de la commune Est-Mono 1 au 30 juin 2023 est de vingt-un (21) employés, 
soit seize (17) hommes et quatre (4) femmes. Ce personnel se reparti comme suit : 

- Personnel titulaire : onze (11) : six (6) à la mairie et cinq (5) dans les services 
déconcentrés de l’Etat, 

- Personnel contractuel : sept (7) : six (6) à la mairie et un (1) dans un service 
déconcentré de l’Etat, 

- Personnel mis à disposition :  
 Par l’Etat : Deux (02), un administrateur des collectivités et le Secrétaire 

Général. 
 Par l’ONG JVE, partenaire de la commune : un (01),  

 

M. Mélébou ADI, Secrétaire général, responsable des services administratifs, 
assure à ce titre, la coordination de toutes les activités de la mairie. 
 

La population de la commune de l’Est-Mono 1 est estimée actuellement à environ trente-
six mille huit cent quatre-vingt-quatorze (36 894) habitants selon le dernier RGPH. L’indice 
de pauvreté est estimé à 62 %. 
  

La commune Est-Mono 1 est essentiellement agricole. Les principales productions sont le 
Maïs, le sorgho, l’igname, le haricot, le soja, le riz et le coton. L’élevage traditionnel et le 
maraîchage peinent à prendre de l’essor en raison des ressources limitées et la faible 
mobilisation des populations dans des organisations coopératives et mutuelles 
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3- Les ressources de la commune 
 

La commune tire ses ressources propres de la collecte des taxes locales fiscales et non fiscales 
instituées par la loi sur la décentralisation. Le système de collecte est à renforcer pour 
prendre en compte toutes les niches fiscales potentielles. De même, un renforcement du 
tissu économique s’avère indispensable pour assoir une économie locale dynamique 

 

4- Les infrastructures communautaires 
 

A. LISTE DE FORAGES DANS LA COMMUNE EST-MONO 1 

CANTON NOMBRE OBSERVATIONS 
 
ELAVAGNON 
 

 
78 

 
Plus 28 bornes fontaines TDE 

 
GBADJAHE 

 
29 

 
Plus une mini-adduction d’eau 
 

 
TOTAL 

 

 
107 

 

 

B. LISTE DES ECOLES AVEC LE NOMBRE DE CLASSES EST-MONO 1 

 

CANTON D'ELEVAGNON 

ECOLE EFFECTIF DUR BANCO TOTAL 

EPC 1 6   6 
EPI 1 3   3 
EPL 1 3 1 4 
EPP 22 78 37 115 
JEP 14   28 28 
TOTAL 39 90 66 156 
GBADAJAHE 
ECOLE EFFECTIF DUR BANCO TOTAL 

EPC 0 0 0   
EPI 0 0 0 0 
EPL 0 0 0 0 
EPP 12 27 39 66 
JEP 5   8 8 
TOTAL 17 27 47 74 
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C. LES COLLEGES D’ENSEIGNEMENT GENERALE 

N° CANTON LOCALISATION NOMBRE DE SALLES TOTAL 

   EN DUR BANCO  

 1  
ELAVAGNON 

CEG ELAVAGNON 1    
 

CEG ELAVAGNON 2    

CEG OGOU KOLIDE    

COLLEGE METRO    
COLLEGE BON SAMARITAIN  4 4 
CEG SAMACOPE 1    

2 GBADJAHE CEG AWAYO    
 

D. LES COLLEGES D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

N° CANTON LOCALISATION NOMBRE DE SALLES TOTAL 

EN DUR BANCO  

  ELAVAGNON Institut technique Jean 
Jacques Rousseau privé 

4 2 6 

  ELAVAGNON Institut technique                       
RUZI CNADB privé 

3 - 3 

 

E. LES LYCEES ET INSTITUTS 

N° CANTON LOCALISATION NOMBRE DE 
SALLES 

TOTAL OBS 

EN DUR BANCO   

  
1 

ELAVAGNON LYCEE ELAVAGNON  12  2 14 Manque 
7 salles 

IFAD Elavagnon Entièrement bâtis 1  

2 GBADJAHE Lycée Gbadjahè cycle 
complet 

12 - 12  

 

F. LES FORMATIONS SANITAIRES 

N° CANTON FORMATIONS SANITAIRES 
1  

 
ELAVAGNON 

POLYCLINIQUE 
USP OGOU KOLIDE 
USP SEÏBOU COPE 
HOPITAL ORDRE DE MALTE 

2  
GBADJAHE 

USP AWAYO 
USP GBADJAHE 
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G. LISTE DES MARCHES DE L'EST-MONO 1 

 
N° 

 
CANTON 

MARCHE JOURS 
D’ANIMATION  

Grands marchés 
 

Petits marchés ou 
marchés intermédiaires 

 

1  
 
 
 
 
 
 
ELAVAGNON 

ELAVAGNON  JEUDI/SAMEDI 
OGOU KOLIDE  MERCREDI  

MOLO MOLO TOUS LES 
JOURS 

 KAROUWE COPE  
DIMANCHE  LANDA 

 SIMTAYA 
 SAMA COPE LUNDI 
 WELEKE  

MERCREDI  LAMA KARA COPE 
 EFFOUFAMI SAAMEDI 

 
2  

 
 
 
GBADJAHE 
  

GBADJAHE  MARDI 
 PETIT MARCHE 

GBADJAHE 
TOUS LES 
JOURS 

 AWAYO DIMANCHE 
 LAKOUHEKOU DIMANCHE 
 ATAKE DIMANCHE 

   TCHAMIE  
 

H. CENTRES SOCIAUX  
 

N°  
CANTON  

NOMBRE 
D'AGENTS  

 
OBSERVATIONS 

1 Elavagnon 1 Direction préfectorale 
de l’action sociale 

 Centre des jeunes  A réfectionner et 
équiper 

 Bureau du CCD Gbadjahè  A agrandir et équiper 
 

I. LISTE DES AUBERGES DE LA COMMUNE EST-MONO 1 

N° AUBERGES NOMBRE DE CHAMBRES 
1 BATTA 1 5 

2 BATTA 2 6 

3 ADEBAYOR 8 

4 PARADIS 5 

5 ESCALE UTILE 4 

6 DELICES 8 
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J. INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS SPORTIFS 

N° CANTON TERRAINS NOMBRE OBSERVATION 

1  
ELAVAGNON 

FOOTBALL  1  Scolaire 
 
2 

BASKET-
BALL  

1  Scolaire 

3 GBADJAHE FOOTBALL 1 DOMAINE EPP 
GBADJAHE  

 

K. RESEAU ROUTIER ET PISTES RURALES 

N° CANTON PISTE DISTANCE/KM 

1   ELAVAGNON-ADIBO-
LAOUDA 

22 

2  
 
 
 
 
 
 
 
 
ELAVAGNON 
  
  
  
 
 
 
 
  

ADIBO-AYELO- 
KAMAZA- AWAYO 

18 

3 ELAVAGNON-LAMA-
KARA- KEMERIDA 1 

8 

4 SEIBOU- EFFOUFAMI –
SIMTAYA - AGBONGBO 

16 

5 ELAVAGNON-TOGODO-
KPESSI 

15 

6 ELAVAGNON-OGOU 
KOLIDE-ADIBO-ABINGA-
LAKIEKOU-TCHAMIE 
COPE 

40 

7 SAMA COPE-OGOU 
BRETELLE- OGOU 
KOLIDE 

8 

8 SAMA COPE-
GNARABOU-LAMA 
KARA-KEMERIDA 1 

8 

9 WELEKE-ANANI COPE 2 
10  

 
 
 
 
GBADJAHE 
   

GBADJAHE-AWAYO- 
LAKIEKOU 

18 

11 GBADJAHE-ATAKE 5 
12 GBADJAHE-BODJE 8 
13 GBADJAHE-N’KASSIBOU 12 

15 GBADJAHE-TCHAMIE 11 
a AWAYO – BILIBINA –

KAMAZA- OGOU 
ABINGA  

16 

16 GBADJAHE-PORTAPO 21 
17 GBADJAHE-ADJIBARO 4 
18 GBADJAHE-FILANDI 

COPE 
7 
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5- Les partenaires de la commune Est-Mono 1 

La commune Est-Mono 1 est en partenariat avec les institutions ou associations                   
suivantes : 

� Au niveau national :  

    - L’Etat Togolais ; 

    - La FCT (la Faitière des Communes du Togo) ; 

    - GIZ, coopération allemande ; 

    - Ambassade de France ; 

� Au niveau régional et local :  

    - L’AIDAAP (l’Association Intercommunale pour le Développement de 
l'agropastoralisme et Autres Actions de développement dans les Plateaux) 

    - L’ONG nouvelle élite. 

    - JVE (Jeune Volontaire pour l’Environnement) ; 

    - ONG SAD ;  

    - ONG FAWE ; 

Conclusion 
 

La commune Est-Mono 1 tout comme les autres communes de la préfecture, est un vaste 
chantier qui nécessite une attention particulière dans le sens de la promotion du 
développement local.  Le premier atout de la commune est aujourd’hui, à ne point douter, 
la création de la collectivité territoriale et l’installation de la mairie avec un exécutif et un 
conseil communal. L’équipe technique d’appui quoique faiblement dotée en compétences, 
est également un second atout. Les actions tendant à l’élaboration du plan de 
développement communal (PDC) sont en cours. Tout ceci nécessite un appui adéquat et 
soutenu afin de mettre les bases d’une nouvelle société plus ouverte et plus prospère. 
Nous demandons à toutes les bonnes volontés de nous accompagner dans cette palpitante 
aventure du développement humain durable. 
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II- PRESENTATION DU BUDGET 
 

Le budget primitif exercice 2025 s’inscrit dans un contexte persistant des conflits mondiaux 
en lien avec les craintes grandissantes de l’inflation ainsi que la montée des menaces 
terroristes dans la sous-région n’épargnant notre pays. La prise des mesures 
gouvernementales pour répondre à ces situations a permis la poursuite de la croissance 
dans tous les secteurs d’activités. Le PIB passe ainsi de 6,6% en 2024 à une projection de 
6.8% en 2025. 

Au niveau local, on note les efforts du conseil communal à redynamiser sa gestion avec la 
mobilisation d’avantage de ressources pour la réalisation des projets au profit des 
populations. Les activités exécutées dans le cadre de la mise en œuvre du Programme 33 
de la feuille de route gouvernementale, a permis la pré-validation du Plan de 
Développement Communal (PDC) Est-Mono 1, la création des outils d’appui à la 
mobilisation et à la gestion des ressources communales (le Comité de suivi de Recettes et 
le Comité de Trésorerie). La commune s’est engagée dans un processus d’élaboration 
participative du budget depuis 2023 et cette année, la dynamique a été maintenue pour 
l’élaboration du budget, exercice 2025.  
 

L’installation de nouveaux centres d’état civil, l’actualisation de la délibération sur les taxes 
communales et la réorganisation des services administratifs de la mairie à travers l’adoption 
d’un nouvel organigramme permettront san doute à la commune d’accroitre ses ressources 
conformément aux prévisions de l’exercice 2025. Le conseil communal se donne également 
l’objectif de rationaliser les dépenses de fonctionnement en n’engageant que des dépenses 
indispensables dans la limite du crédit budgétaire et de la liquidité disponible. 
 

Le budget respecte l’esprit de la lettre n° 1467/MATDCC/SG/DDCL du 21 octobre 2024 
portant orientations générales sur l’élaboration et l’exécution des budgets des communes, 
exercice 2025, de Monsieur le Ministre de l’Administration Territoriale, de la 
Décentralisation et de la Chefferie Coutumière visant à assurer le renforcement de la 
sincérité des recettes, une meilleure maîtrise des charges de fonctionnement, le respect de 
l’orthodoxie budgétaire et celle de la gestion des finances publiques. 
 

Les recettes proviennent essentiellement des sources ci-après : 
 

- Les recettes fiscales recouvrées par l’Office Togolais des Recettes, dans le ressort 
territorial de la commune, à savoir : 

 La taxe d’habitation, 
 La taxe foncière sur les propriétés bâties, 
 La patente, 
 La taxe professionnelle unique, 

- Les taxes et redevances communales recouvrées par les services municipaux dans le 
ressort territorial de la commune, notamment : 

 Les produits de location de boutiques et de magasins, 
 Les taxes d’expéditions, d’enregistrement des actes administratifs et d’état civil, 
 Les redevances d’urbanisme, 
 Les droits de places dans les marchés, 
 Les amendes de simple police, 
 Les autres recettes non fiscales. 

- Les dotations, transferts et subventions. Il s’agit de la subvention du fonds d’appui aux 
collectivités territoriales (FACT) constituée de : 
 

 La dotation de fonctionnement, 
 La dotation d’investissement (dotation forfaitaire de base et dotation de 

péréquation), 



16 

 

Les prévisions de recettes pour l’exercice 2025 ont été obtenues par extrapolation du 
recouvrement à fin septembre 2024 et les actions entreprises en fin de l’exercice en cours 
pour l’amélioration de certaines lignes de recettes.  

Ces perspectives de recettes permettront d’offrir, autant que possible, un niveau de services 
de base et d’investissement concourant à l’amélioration du cadre et des conditions de vie 
des habitants à travers l’entretien du patrimoine communal existant et le développement 
de nouvelles infrastructures. Elles permettront aussi d’améliorer le cadre et les conditions 
de travail des services municipaux, par l’acquisition des équipements nécessaires en 
matériels informatiques. 

Le budget primitif, exercice 2025 de la commune Est-Mono 1 adopté, s’équilibre en recettes 
et en dépenses à la somme de cent trente-huit millions neuf cent quarante-un mille trois 
cent quarante-huit (138 941 348) francs CFA.  
 

 

A- L’ANALYSE DES RECETTES 
 

Les recettes attendues pour l’exercice 2025 se chiffrent à 138 941 348 Francs CFA, soit une 
régression de 46 478 894 F CFA (25,7%) par rapport au budget, exercice 2024. Le fait qui 
justifie cette régression est l’isolement de certaines recettes d’investissement qui étaient 
reportées au budget 2024. 

1 - Les recettes de fonctionnement  
  

Le crédit de fonctionnement voté au titre de l’exercice 2025 est de 82 933 199 francs CFA 
(59,69% du budget), soit une augmentation de 6 160 438 francs CFA (8,02%) par rapport 
à l’exercice 2024. 
 

2 - Les recettes d’investissement  
La commune ne disposant pas assez de ressources pour assumer ses charges obligatoires, 
elle n’a pas pu atteindre le seuil du prélèvement obligatoire sur les recettes propres pour 
l’investissement. Pour l’exercice 2025, il est prévu un prélèvement de 6 004 105 F CFA sur 
les ressources propres tout comme en 2024. Le taux de prélèvement pour l’exercice 2025 
est de 8,89%. La grande partie des recettes d’investissement de la commune est constituée 
de la dotation d’investissement du Fonds d’Appui aux Collectivités Territoriales (FACT) 
affecté et non affecté pour un montant total de 50 004 044 francs CFA, soit 37,67% du 
budget.  
 

Au total, une enveloppe de 56 008 149 francs CFA (42,19% du budget) est destinée aux 
dépenses d’investissement, on note une régression des recettes d’investissement de                   
52 639 332 francs CFA, soit 93,99% par rapport à l’année 2024. Cette régression 
s’explique par l’isolement de certaines recettes d’investissement qui étaient reportées au 
budget 2024. 

B- L’ANALYSE DES DEPENSES 
 

Le total des dépenses pour l’exercice 2025 est de 138 941 348 francs CFA. 

1- Les dépenses de fonctionnement 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement de l’exercice 2025 s’élèvent à 82 933 199 francs 
CFA, soit 59,69% du budget. Elles connaissent une augmentation de 6 160 438 francs CFA 
(8,02%) par rapport à l’exercice 2024. Le fait qui explique cette augmentation est le 
recrutement de nouveaux agents contractuels et la prise en compte des salaires de 
l’ensemble des contractuels conformément à la grille de la fonction publique. On note aussi 
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la hausse de la prévision des indemnités de sessions des conseillers municipaux due à 
l’augmentation du nombre de jours de session par rapport en 2024.  

Les dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement de l’exercice 2025 se chiffrent à 56 008 149 francs CFA, soit 
40,31% du budget. Par rapport à l’année 2024, elles régressent de 52 639 332 francs CFA, 
soit 93,99% . 

Au titre de l’exercice 2025, les projets d’investissements à réaliser servent à assurer le 
maintien et le développement des infrastructures locales au profit des populations ainsi 
que l’amélioration du cadre de vie dans la commune à travers les projets d’assainissement. 

 

Ainsi, les investissements prévus au titre du budget, exercice 2025 se résument comme suit : 
 

- Projet d’assainissement de la commune : Achat des poubelles et d’autre matériel 
d’assainissement ; évacuation de deux (2) grands dépotoirs intermédiaires ; 
 

-  Construction de deux (2) dalots dans la commune (un à Gbadjahè non loin du 
grand magasin du marché ; un à Elavagnon à l'entrée du CEG ville 2) ; 
 

- Réalisation d’un forage à Ogou-Abinga ; 
- Réalisation d’un forage à panneaux solaires à Gbadjahè ; 
- Construction d’un bâtiment scolaire à Simtaya ; 
- Equipement en matériel et mobilier de la maison des jeunes de la commune. 

Ces projets, à l’instar des prestations en fonctionnement, seront traduits au plan de 
passation des marchés (PPM) avant leur exécution, dès l’adoption du budget. Du point de 
vue fiscal, le plan de passation ne devra faire participer que les personnes physiques ou 
morales enregistrées au régime réel avec TVA. Au plan social, il devra réserver au moins 
25% aux jeunes et femmes entrepreneurs. 
 

En résumé : 
 Le budget primitif exercice 2025, équilibré en recettes et en dépenses à la somme totale 
de cent trente-huit millions neuf cent quarante-un mille trois cent quarante-huit (138 941 
348) francs CFA, présente en fonctionnement quatre-vingt-deux millions neuf cent trente-
trois mille cent quatre-vingt-dix-neuf (82 933 199) Francs CFA, soit 59,69% du budget et 
en investissement cinquante-six millions huit mille cent quarante-neuf (56 008 149) francs 
CFA, soit 40,31% du budget. 
 
Voici brièvement présenté le contenu du budget primitif exercice 2025 de la commune      
Est-Mono 1, que j’ai l’honneur de vous soumettre pour adoption. 
 

                                                                   Elavagnon, le 30 octobre 2024 

             Le Maire, 

 

                                                                    AKABA Koffi  
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TABLEAU DES INFORMATIONS FINANCIERES 

N° d'ordre INFORMATIONS FINANCIERES (PREVISIONS) MONTANTS 
(Vote du Conseil) 

1 Recettes réelles de fonctionnement     88 937 304 

2 Recettes fiscales     9 532 000 

3 Recettes non fiscales     57 975 000 

4 Dépenses réelles de fonctionnement     82 933 199 

5 Dépenses de personnel     47 304 611 

6 Dépenses d'investissement     56 008 149 

7 Encours de la dette     0 

8 Dépenses d'investissement / Recettes réelles de fonctionnement 62,97% 

9 Encours de la dette / Recettes réelles de fonctionnement 0,00% 

 
 

PRESENTATION GENERALE DU BUDGET PAR NATURE - VUE D'ENSEMBLE 

LIBELLES DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT     

VOTE CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES  82 933 199  82 933 199  

REPORTS 
RESTES A REALISER (R.A.R.) DE L'EXERCICE PRECEDENT     

RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0  0  

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 82 933 199  82 933 199  
    

SECTION D'INVESTISSEMENT     

VOTE CREDITS D'INVESTISSEMENT VOTES (y compris le compte 111111) 56 008 149  56 008 149  

REPORTS 

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE L'EXERCICE PRECEDENT     

RESULTAT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 0  0  

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 56 008 149  56 008 149  
    

TOTAL GENERAL DU BUDGET PRIMITIF 138 941 348  138 941 348  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES 

CHAP. L I B E L L E S 
Pour mémoire 

BUDGET 
PRECEDENT 

 Réalisations 
au 30/09/2024  

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

70 VENTES DE PRODUITS ET DE SERVICES 380 000 64 500 880 000 880 000 

71 RECETTES FISCALES 9 532 000 4 130 464 9 532 000 9 532 000 

72 RECETTES NON FISCALES 44 044 000 24 320 565 57 095 000 57 095 000 

73 
DOTATIONS, TRANSFERTS ET 

SUBVENTIONS 
21 430 304 21 430 304 21 430 304 21 430 304 

74 
DONS PROGRAMMES, LEGS ET FONDS DE 

CONCOURS 
0 0 0 0 

75 RECETTES EXCEPTIONNELLES 540 000 0 0 0 

76 TRAVAUX EN REGIE 0 0 0 0 

77 
PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS 

ASSIMILES 
0 0 0 0 

78 TRANSFERTS DE CHARGES 0 0 0 0 

79 REPRISES SUR PROVISIONS 0 0 0 0 

002 
RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 

REPORTÉ 
6 850 562 0 0 0 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 82 776 866 49 945 833 88 937 304 88 937 304 

            

60 ACHAT DE BIENS 9 395 527 3 270 200 9 940 917 9 940 917 

61 ACQUISITIONS DE SERVICES 9 392 919 2 338 570 11 134 000 11 134 000 

62 AUTRES SERVICES 0 0 0 0 

63 SUBVENTIONS 300 000 50 000 1 100 000 1 100 000 

64 TRANSFERTS (HORS 645) 590 948 476 948 788 671 788 671 

645 
PRÉLÈVEMENT SUR LES RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 
6 004 105 0 6 004 105 6 004 105 

65 CHARGES EXCEPTIONNELLES 14 800 837 10 431 337 12 665 000 12 665 000 

66 CHARGES DE PERSONNEL 42 292 530 18 630 232 47 304 611 47 304 611 

67 FRAIS FINANCIERS 0 0 0 0 

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 0 0 0 0 

69 DOTATIONS AUX PROVISIONS 0 0 0 0 

022 
DÉPENSES IMPRÉVUES DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT 
0 0 0 0 

002 
RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 

REPORTÉ 
0 0 0 0 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 82 776 866 35 197 287 88 937 304 88 937 304 

 
 
 



21 

 

 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



22 

 

 

 

 

 

 

 

 DEVELOPPEMENT DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



23 

 

CHAPITRE 70 : VENTE DE PRODUITS ET DE SERVICES ….. 880 000 F CFA 
 

702 : Redevances de prestations de services ………………..……………… 500 000 F CFA 

702111 : Redevances d’enlèvement des ordures et des déchets ...………… 500 000 F CFA 

Ce sont des recettes provenant des redevances payées par les abonnés au service de collecte 
des ordures ménagères de la mairie. 

704 : Produit de l’abattoir …………………………………..……………… 300 000 F CFA 

704111 : Taxe d’abattage, d’inspection sanitaire des animaux de 
boucherie………………………………………..…………………………… 300 000 F CFA 

Ce sont des recettes provenant de l’exploitation des aires d’abattages aménagés par la 
commune. Ce paragraphe enregistre également les taxes d’inspection de viande payée par 
animal abattu. 

Recettes d’exploitation des aires d’abattages aménagés : 
 Elavagnon ….…………… 200 000f 
 Gbadjahè ………………..  100 000f 

705 : Location de matériels et mobiliers ………………………..…………. 80 000 F CFA 

705111 : Location de matériel ………………………………….…………… 30 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les recettes provenant de la location du matériel de 
sonorisation de la commune. 

705112 : Location de mobilier……………………….……………..……… 50 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les recettes provenant de la location des chaises de la 
commune. 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT - Détail 1     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

 Réalisations 
au 30/09/2024  

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

70     VENTES DE PRODUITS ET DE SERVICES 380 000 64 500 880 000 880 000 

  701   Ventes de produits 0 0 0 0 

    701111 Ventes de produits finis       0 

    701211 Coupes de bois       0 

  702   
Recettes de prestations de services 

0 0 500 000 500 000 

    702111 Redevances d'enlèvement des ordures et des déchets     500 000 500 000 

    702211 
Redevances de vidange et de curage de caniveaux et 

fosses septiques 
      0 

    702311 Taxes de désinfection (services d'hygiène)       0 

    702911 Autres recettes de prestations de services       0 

  703   Variation de stocks de produits 0 0 0 0 

    703111 Variation de stocks de produits       0 

  704   Produits de l'abattoir 300 000 64 500 300 000 300 000 

    704111 
Taxe d'abattage d'inspection sanitaire des animaux de 

boucherie 
300 000 64 500 300 000 300 000 

    704911 Autres produits de l'abattoir       0 

  705   Location de matériels et mobiliers 80 000 0 80 000 80 000 

    705111 Location de matériels  30 000 0 30 000 30 000 

    705211 Location de mobiliers 50 000 0 50 000 50 000 

  707   Vente de marchandises 0 0 0 0 

    707111 Vente de marchandises       0 

  709   Autres ventes de produits et services 0 0 0 0 

    709911 Autres ventes de produits et services       0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



25 

 

CHAPITRE 71 : RECETTES FISCALES ………… 9 532 000 F CFA 

Ce chapitre regroupe les produits des impôts et des taxes à caractère fiscales recouvrés 
par l’OTR au profit de la commune. 

Article 711 : Impôts directs locaux …………… ……..……971 000 F CFA 

Paragraphe 711111 : « Taxes d’habitation » ……………. 971 000 F CFA 

Elle est liquidée, recouvrée par l’Office Togolais des Recettes et reversée à la commune à 
raison de 65% des 100% revenant aux collectivités locales. C’est un impôt payé par tout 
occupant d’un local à des fins personnelles ou familiales, soit à titre de résidence principale, 
soit à titre de résidence secondaire, y compris les dépendances de toute nature, non 
affectées à un usage exclusivement professionnel. Elle est payée selon un tarif fixé en 
fonction du type d’habitation conformément aux dispositions du code général des impôts.  

Article 714 : Fiscalité partagée ……………...………… 8 546 000 F CFA 

Paragraphe 714211 : « Taxes Foncières sur les Propriétés Bâties (TFPB) »  
…………………………………………….…………….. 283 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les impôts payés par toute personne qui habite ou qui loue des 
maisons, des magasins, d’autres ouvrages et autres installations dans la commune. Les 35% 
de ces impôts revenant à la collectivité sont imputés sur cette ligne. 

Paragraphe 714411 : « Patente » …….……………….…. 4 963 000 F CFA 

Il s’agit des impôts payés par toute personne exerçant une activité lucrative non salariée et 
habitant le territoire communal. Sur ce paragraphe sont prévus les 37,5% du total prévu 
être recouvré pour 2021. 

Paragraphe 714511 : « Taxes professionnelle unique » (TPU) »…. 3 225 000 F CFA 

C’est une taxe payée par toute personne physique de la commune dont le chiffre d’affaires 
annuel tel que défini en matière de bénéfices industriels et commerciaux est inférieur ou 
égal à trente millions (30 000 000) de francs CFA quelle que soit la nature de l’activité. 
Les 60% de ces taxes constituant la part de la commune, sont enregistrées sur ce 
paragraphe.  

Paragraphe 714611 : « Taxe sur les Produits de Jeux de Hasard (TPJH) »  
…………………………………………………..…..………….…….... 75 000 F CFA  

Ce paragraphe enregistre les sommes recouvrées au titre de la TPJH.  La taxe est payée par 
tout propriétaire de jeux de hasard (cercles, maisons de jeux, casinos, loterie nationale). La 
part des 20% qui est imputée à ce paragraphe. 

Article 716 : Centimes additionnels et impôt synthétiques ………..…….… 15 000 F CFA 

Paragraphe 716911 « autres centimes additionnels et impôt synthétiques » : 
……………………………………………………………………………... 15 000 F CFA 

Il s’agit du produit des droits additionnels (taxe additionnelle) sur les mutations 
d'immeubles recouvrés par l’OTR 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT - Détail 2     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour 
mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

 Réalisations 
au 

30/09/2023  

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  CHAP Art. Parag. 

71     RECETTES FISCALES 9 532 000 4 665 159 9 532 000 9 532 000 

  711   Impôts directs locaux 971 000 476 546 971 000 971 000 

    711111 Taxe d'habitation 971 000 476 546 971 000 971 000 

    711911 Autres impôts directs locaux       0 

  712   Impôts indirects locaux 0 0 0 0 

    712111 
Taxe sur les spectacles et sur les appareils automatiques 

(TSA) 
  

    0 

    712211 
Taxe sur la distribution de l'eau, de l'électricité et du 

téléphone 
      0 

    712311 Produits des droits de timbres       0 

    712411 
Taxe sur l'exploitation des entreprises locales de 

communication 
      0 

    712911 Autres impôts indirects locaux       0 

  713   Taxes locales et assimilées 0 0 0 0 

    713111 Taxe d'enlèvement d'ordures ménagères       0 

    713911 Autres taxes locales et assimilées       0 

  714   Fiscalité partagée 8 546 000 4 183 513 8 546 000 8 546 000 

    714111 Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB)       0 

    714211 Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâties (TFPNB) 283 000 132 620 283 000 283 000 

    714411 Patente 4 963 000 2 071 687 4 963 000 4 963 000 

    714511 Taxe professionnelle Unique (TPU) 3 225 000 1 950 782 3 225 000 3 225 000 

    714611 Taxe sur les Produits de Jeu de Hasard (TPJH) 75 000 28 424 75 000 75 000 

    714711 Taxe complémentaire à l'impôt sur le Revenu (TCIR)        0 

  715   Ristournes, restitutions sur les impôts sur le Revenu 0 0 0 0 

    715111 Ristournes et restitutions sur les impôts et taxes d'Etat       0 

  716   Centimes additionnels et impôts synthétiques 15 000 5 100 15 000 15 000 

    716111 Produits des droits d'enregistrement         

    716911 Autres centimes additionnels et impôts synthétiques 15 000 5 100 15 000 15 000 

  719   Autres recettes fiscales 0 0 0 0 

    719911 Autres recettes fiscales       0 



27 

 

 CHAPITRE 72 : RECETTES NON FISCALES …. 57 095 000 F CFA 

Article 721 : Revenus du domaine ……………………….………… 4 900 000 F CFA 

Paragraphe 721111 : « Concessions et redevances funéraires » ….. 200 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune au titre des concessions et 
redevances funéraires.  

Paragraphe 721211 : « Taxe sur les pompes distributrices de carburant » 72 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues chez les opérateurs économiques, 
distributeurs de carburant dans les stations-service dans la commune. 
              Station-service d’Elavagnon : 3 pistolets x 2 000 f x 12 mois = 72 000 F CFA. 
 

Paragraphe 721611 : « Produits de location de boutiques » ……….. 648 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les loyers perçus sur les locations de boutiques du marché 
d’Elavagnon. 

6000f x 09 boutiques x 12 = 648 000 f 

Paragraphe 721711 : « Taxes sur la publicité » ………………… 2 000 000 F CFA  

Il s’agit des taxes perçues auprès des propriétaires de panneaux publicitaires, des 
responsables des affiches et ceux qui organisent des promotions des produits (sonore ou 
visuelle). Ce paragraphe enregistre également les taxes de publicités sur l’exploitation des 
pilonnes des stations radios et des sociétés de téléphonie mobile implantées dans la 
commune.   

Paragraphe 721911 : « Autres revenus du domaine » ……………. 1 980 000 F CFA 

Il s’agit des sommes des loyers des salles de réunion, des magasins et autres bâtiments de 
la commune. 

 Magasins du marché d’Elavagnon : 5 x 30 000 f x 12 mois = 1 800 000 F CFA 
 Loyer bâtiment LONATO             : 1 x 10 000 x 12 mois    =    120 000 F CFA 
 Autres bâtiments                          :                                    =     60 000 F CFA 

Article 722 : Droit et frais administratifs ………………………… 20 903 000 F CFA  

Paragraphe 722111 : « Taxes d’expédition, d’enregistrement des actes administratif et 
d’état civil » …………………………………………..……...….…. 15 288 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune représentant les droits 
d’expédition, d’enregistrement des actes administratifs et d’état civil. Les droits 
d’expédition concernent la vente des timbres pour les services d’état civil rendus : mariage, 
légalisation, les différentes certifications et les attestations etc. 

 Vente de timbre d’enregistrement de 500f 
500f  x 25 976 timbres                                                        = 12 988 000  

 Vente de timbre d’enregistrement de 100f 
100f  x  1000 timbres                                                           = 1 000 000 

 Déclaration de mariage et carnet de famille : 13 000f x 33      = 429 000 

 Déclaration de décès                        : 2 000f x 33 actes          =  66 000 

 Transcription                                    : 3 500f x 115                = 402 500 
 Droit de recherche                            : 3 000f x 100               = 300 000 
 Mention                                            : 1 000f x 50                =   50 000 
 Duplicata de naissance                     : 3500f x 15                   =    52 500 
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Paragraphe 722211 : « Redevance d’urbanisme » ………………… 3 500 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les produits de la délivrance des permis de construire et autres 
taxes d'aménagement d'urbanisme.  

Paragraphe 722311 : « Taxes d’inspection sanitaire des produits 
alimentaires »…………………..………………………………………. 10 000 F CFA 

Il est inscrit sur ce paragraphe les sommes issues des infractions aux normes sanitaires lors 
des contrôles des services d’hygiène sur les conditions hygiéniques de conservation, de 
stockage, de distribution, d’acheminement des produits alimentaires en vue de leur 
consommation. 

Paragraphe 722411 : « Taxe d’abattage des essences forestières »  55 000 F CFA 

 Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune sur les exploitants forestiers 
et autres coupeurs d’arbres.  

Paragraphe 722511 : « Taxe d’abattage des palmiers à huile »…… 50 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune sur ceux qui s’adonnent à 
l’abattage de palmiers à huile.  

Paragraphe 722911 : « Autres droits et frais administratifs » ……... 2 000 000 F CFA 

Ce paragraphe sont enregistrées les sommes perçues par la commune au titre des droits et 
frais administratifs, autres que celles prévues dans les paragraphes 722111 à 722115. 
 

Article 723 : Droits de place dans les marchés, foires et marchands 
ambulants………………………….…………………………………. 5 940 000 F CFA 

Paragraphe 723111 : « Droits de place dans les marchés et foires » … 4 940 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune sur toute occupation de 
places dans les marchés de la commune : 

 Marché d’Elavagnon …………..  60 000f x 52 semaines   = 3 120 000 
 Marché de Gbadjahè …………… 25 000f x 52 semaines  = 1 300 000 
 Marché d’Ogou – Kolidè ………  10 000f x 52 semaines  =    520 000  

Paragraphe 723211 : « Droits de place dans les marchés ambulants » ... 1 000 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune chez les marchands 
ambulants dans la commune : 

Article 724 : Produit du sol et du sous-sol …..……………..……. 1 000 000 FCFA 

Paragraphe 724111 : « Produit d’exploitation des carrières » ……. 1 000 000 F CFA 

 Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune sur toute personne physique 
ou morale exploitant une carrière sur le territoire de la commune.  
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Article 726 : Droit de stationnement et d’occupation du domaine 
public…………………………………………………………..…… 5 572 000 F CFA 

Paragraphe 726111 : « Droit de permis de stationnement et de 
parking »…………………………………………………………….. 2 942 000 F CFA  

 Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la collectivité territoriale sur tout 
conducteur de véhicule qui stationne dans les espaces aménagés servant de points de 
stationnement. 

Paragraphe 726211 : « Redevance d’occupation du domaine 
public »……………………………………………………………….. 2 800 000 F CFA  

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune sur toute personne qui 
occupe des domaines publics (emprises des rues) pour exercer des activités lucratives. 

Article 727 : Amendes forfaitaires de police …..…………………..  750 000 F CFA 

Paragraphe 727111 : « Amendes de simple police » ……………...... 500 000 F CFA  

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune sur tout contrevenant aux 
lois et règlements sur le territoire de la commune, notamment en matière de règle 
régissant le code de la route sur les voies communales ou régionales.  

Paragraphe 727911 : « Autres amendes » ……..……………………... 250 000 F CFA 

 Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune au titre des amendes et 
pénalités autres que celles prévues au paragraphe 727111 (les pénalités de retard sur le 
paiement des taxes ou sur l’exécution des marches publics, les amendes sanitaires etc.) 

Article 729 : Autres recettes non fiscales ………..………. 17 860 000 F CFA 

Paragraphe 729911 : « Autres recettes non fiscales » …... 17 860 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les sommes perçues par la commune au titre des recettes non 
fiscales, autres que celles prévues par les articles du présent chapitre du budget : 

 Taxes de sorties des produits agropastoraux et 
forestiers………………..……………….…….…….. 15 000 000 F CFA  
 

 Autres recettes ………………………………………. 2 860 000 F CFA 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT - Détail 3     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  CHAP Art. Parag. 

72     RECETTES NON FISCALES 44 044 000 24 320 565 57 095 000 57 095 000 

  721   Revenus du domaine 4 900 000 817 850 4 900 000 4 900 000 

    721111 Concessions et redevances funéraires 200 000 84 000 200 000 200 000 

    721211 Taxe sur les pompes distributrices de carburant 72 000 0 72 000 72 000 

    721311 Locations de droits de chasse et de pêche       0 

    721411 Taxes de pâturage       0 

    721511 Produits de location de terrain (PLT)       0 

    721611 Produits de location de boutiques (PLB) 648 000 351 000 648 000 648 000 

    721711 Taxes sur la publicité 2 000 000 317 850 2 000 000 2 000 000 

    721911 Autres revenus du domaine 1 980 000 65 000 1 980 000 1 980 000 

  722   Droits et frais administratifs 10 978 000 7 663 700 20 903 000 20 903 000 

    722111 
Taxe d'expédition, d'enregistrement des actes 

administratifs et d'état civil 8 288 000 5 410 700 15 288 000 15 288 000 

    722211 Redevances d'urbanisme 2 000 000 1 738 000 3 500 000 3 500 000 

    722311 Taxes d'inspection sanitaire des produits alimentaires 10 000 0 10 000 10 000 

    722411 Taxes d'abattage des essences forestières 30 000 23 000 55 000 55 000 

    722511 Taxes d'abattage des palmiers à huile 50 000 0 50 000 50 000 

    722911 Autres droits et frais administratifs 600 000 492 000 2 000 000 2 000 000 

  723   
Droits de place dans les marchés, foires et marchands 

ambulants 
5 940 000 3 332 850 5 940 000 5 940 000 

    723111 Droits de place dans les marchés et foires  4 940 000 3 252 950 4 940 000 4 940 000 

    723211 Droits de place des marchands ambulants 1 000 000 79 900 1 000 000 1 000 000 

  724   Produits du sol et du sous-sol 500 000 267 000 1 000 000 1 000 000 

    724111 Produit d'exploitation des carrières 500 000 267 000 1 000 000 1 000 000 

    724211 Redevances minières       0 

    724911 Autres produits du sol et du sous-sol       0 

  725   Droits de mutations de biens 0 0 0 0 

    725111 Droits de mutations de biens       0 

  726   
Droits de stationnement et d'occupation du domaine 

public 
3 716 000 2 413 740 5 742 000 5 742 000 

    726111 Droits de permis de stationnement et de parking 1 916 000 1 804 500 2 942 000 2 942 000 

    726211 Redevance d'occupation du domaine public 1 800 000 609 240 2 800 000 2 800 000 

  727   Amendes forfaitaires de police 750 000 196 975 750 000 750 000 

    727111 Amendes de simple police 500 000 165 000 500 000 500 000 

    727911 Autres amendes 250 000 31 975 250 000 250 000 

  728   Produits des quêtes et contributions volontaires 0 0 0 0 

    728111 Produits des quêtes et contributions volontaires       0 

  729   Autres recettes non fiscales 17 260 000 9 628 450 17 860 000 17 860 000 

    729911 Autres recettes non fiscales 17 260 000 9 628 450 17 860 000 17 860 000 
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CHAPITRE 73 : DOTATIONS, TRANSFERTS ET SUBVENTIONS 
…………………………………………………….…. 21 430 304 F CFA 

 

Article 731 : Dotations reçues de l’Etat .…………………….………… 21 430 304 F CFA.  

Paragraphe 731111 : « Dotations de fonctionnement »……………....21 430 304 F CFA.  

Il s’agit de l’appui de l’Etat à la commune pour le fonctionnement. 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT - Détail 4     

IMPUTATION 

L I B E L L E S 
Pour mémoire 

BUDGET 
PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

73     DOTATIONS, TRANSFERTS ET SUBVENTIONS 21 430 304 21 430 304 21 430 304 21 430 304 

  731   Dotations reçues de l'Etat 21 430 304 21 430 304 21 430 304 21 430 304 

    731111 Dotations de fonctionnement 21 430 304 21 430 304 21 430 304 21 430 304 

  732   Transferts reçus d'autres collectivités territoriales 0 0 0 0 

    732111 
Communes 

      0 

    732211 Régions       0 

  733   Transferts reçus des budgets annexes 0 0 0 0 

    733111 Transferts reçus des budgets annexes       0 

  734   
Transferts reçus des établissements publics locaux ou 

nationaux 
0 0 0 0 

    734111 Transferts reçus des établissements publics locaux        0 

    734211 Transferts reçus des établissements publics nationaux       0 

  735   Subvention de l'Etat 0 0 0 0 

    735111 Subvention de l'Etat       0 

  739   Autres dotations, transferts et subventions 0 0 0 0 

    739911 Autres dotations, transferts et subventions       0 

74     DONS PROGRAMMES, LEGS ET FONDS DE CONCOURS 0 0 0 0 

  741   Dons programmes et legs intérieurs 0 0 0 0 

    741111 Dons programmes et legs intérieurs       0 

  742   Dons programmes et legs extérieurs 0 0 0 0 

    742111 Dons programmes et legs extérieurs       0 

  743   Fonds de concours 0 0 0 0 

    743111 Fonds de concours       0 

  749   Autres dons programmes, legs et fonds de concours 0 0 0 0 

    749911 Autres dons programmes, legs et fonds de concours       0 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT - Détail 5     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

75     RECETTES EXCEPTIONNELLES 540 000 0 0 0 

  751   
Remises, annulations, réductions de mandats ou mandats 

atteints de déchéances 0 0 0 0 

    751111 
Remises, annulations, réductions de mandats sur exercices 

antérieurs       0 

    751211 Mandats atteints de déchéances       0 

  752   
Ventes aux enchères publiques des éléments du 

patrimoine de la collectivité locale 0 0 0 0 

    752111 
Ventes aux enchères publiques des éléments du patrimoine de 

la collectivité locale       0 

  753   
Restitutions à la collectivité territoriale de sommes 

indûment payées 0 0 0 0 

    753111 
Restitutions à la collectivité territoriale de sommes indûment 

payées       0 

  754   Produits des cessions d'immobilisations 0 0 0 0 

    754111 Produits des cessions d'immobilisations       0 

  755   Redevances des services concédés ou affermés 540 000 0 0 0 

    755111 Redevances des services concédés ou affermés 540 000 0 0 0 

  756   
Excédents des services à comptabilité distincte revenant 

au budget principal 0 0 0 0 

    756111 
Excédents des services à comptabilité distincte revenant au 

budget principal       0 

  757   Subventions exceptionnelles 0 0 0 0 

    757111 Subventions exceptionnelles       0 

  758   Rectification sur exercice clos 0 0 0 0 

    758111 Rectification sur exercice clos       0 

  759   Autres recettes exceptionnelles 0 0 0 0 

    759111 
Différences sur réalisations (négatives) reprises au compte de 

résultat       0 

    759911 Autres recettes exceptionnelles       0 

76     TRAVAUX EN REGIE 0 0 0 0 

  761   Immobilisations incorporelles 0 0 0 0 

    761111 Immobilisations incorporelles       0 

  762   Immobilisations corporelles 0 0 0 0 

    762111 Immobilisations corporelles       0 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT - Détail 6     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  CHAP Art. Parag. 

77     PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS ASSIMILES 0 0 0 0 

  771   Intérêts sur dépôt à terme 0 0 0 0 

    771111 Intérêts sur dépôt à terme       0 

  772   Revenus des titres de placement 0 0 0 0 

    772111 Revenus des titres de placement       0 

  773   Intérêts de prêts et créances 0 0 0 0 

    773111 Intérêts de prêts et créances       0 

  774   Revenus des autres immobilisations financières 0 0 0 0 

    774111 Revenus des autres immobilisations financières       0 

  776   Gains de change 0 0 0 0 

    776111 Gains de change       0 

  777   Gains sur cession de titre de placement 0 0 0 0 

    777111 Gains sur cession de titre de placement       0 

  779   Autres produits financiers 0 0 0 0 

    779911 Autres produits financiers       0 

78     TRANSFERTS DE CHARGES 0 0 0 0 

  781   Transfert de charges courantes 0 0 0 0 

    781111 Transfert de charges courantes       0 

  782   Transfert de charges financières 0 0 0 0 

    782111 Transfert de charges financières       0 

  789   Autres transferts de charges 0 0 0 0 

    789911 Autres transferts de charges       0 

79     REPRISES SUR PROVISIONS 0 0 0 0 

  791   Reprises sur provisions pour dépréciation 0 0 0 0 

    791111 Immobilisations Incorporelles       0 

    791211 Immobilisations corporelles       0 

    791311 Stocks       0 

    791411 Créances       0 

  792   Reprises sur provisions à caractère financier 0 0 0 0 

    792111 Risques et charges de fonctionnement courant       0 

    792611 Dépréciation des immobilisations financières       0 

  799   Autres reprises sur provisions 0 0 0 0 

    799911 Autres reprises sur provisions       0 

002     Résultat de fonctionnement reporté 6 850 562      0 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 82 776 866 49 945 833 88 937 304 88 937 304 
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 CHAPITRE 60 : ACHATS DE BIENS ……………………. 9 940 917 F CFA 
 

Article 601 : Matières, matériels et fournitures ………..……….……. 9 040 917 F CFA 

Paragraphe 601111 : « Combustible, carburant et lubrifiants » ……… 7 591 800 F CFA 

 Ce paragraphe enregistre toutes les dépenses d’acquisition de carburant (essence, gasoil) 
au profit de la commune. 

CARBURANT :    
 

 Dotation du Maire :                           
250 litres x 775 f x 12 mois       = 2 325 000 F CFA 

 

 Dotation aux chefs division de la mairie : 
50 litres x 1x 700 f x 12 mois     = 420 000 FCFA 

 Dotation aux chefs sections de la mairie : 
30 litres x 1 x 700 f x 12 mois    = 252 000 FCFA 

 Dotation au coordonnateur du Bureau du citoyen : 
30 litres x 700 f x 12 mois         = 252 000 FCFA 

 Carburation des motos de la mairie pour le recouvrement : 
55 litres x 700 f x 12 mois          = 462 000 FCFA 

 Carburation du tricycle pour l’activité d’assainissement (ramassage des ordures) : 
180 litres x 700 f x 12 mois         = 1 512 000 FCFA 

 Prise en charges en carburant, activités des commissions permanentes :  
(30 litres x 3 commissions) x 700 f x 12 mois = 756 000 FCFA 

 Carburant pour les activités diverses, distributions de courriers, et les appuis dans le cadre 
des activités avec les partenaires : 

 (192 litres x 700 f x 12 mois) = 1 612 800 FCFA 
 

Paragraphe 601311 : « Fournitures de bureau » …………………. 500 000 F CFA 
 

 Ce paragraphe enregistre toutes les dépenses d’acquisition de Fournitures de bureau 
(Papier rame, chemises cartonnées, blocs notes, etc.) pour le fonctionnement des services 
de la commune. 
 

Paragraphe 601411 : « Fournitures informatiques » …………….…. 500 000 F CFA 
 Ce paragraphe enregistre toutes les dépenses d’acquisition de fournitures informatiques 
(cartouches d'imprimante et encre, clés USB, souris, etc.) pour le fonctionnement des 
services de la commune. 
 

 

Paragraphe 601611 : « Habillement » ………………….…………… 449 117 F CFA 
Ce paragraphe enregistre les dépenses d’acquisition de tenues de travail au profit des 
gardiens et des collecteurs de la mairie. 
 

 

Article 605 : Eau, électricité, gaz et autres sources d’énergie ….…. 300 000 F CFA 
 

605111 : Eau ………………………………………….………………… 50 000 F CFA 
 Ce paragraphe enregistre le montant des charges liées à la consommation d’eau par les 
services et autres structures rattachées à la commune. 
 

Article 605 : Eau, électricité, gaz et autres sources d’énergie ….…. 250 000 F CFA 
 
 

Paragraphe 605211 : « Electricité » ……………………….…..……… 250 000 F CFA 
 Ce paragraphe enregistre les dépenses de consommation d’électricité par les services et 
autres structures de la commune. 
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Article 606 : Matériels et fournitures spécifiques …………….…… 300 000 F CFA 
 

Paragraphe 606311 : « Fournitures de voirie » …………….……… 300 000 F CFA                               
Ce paragraphe enregistre toutes les dépenses de fournitures destinées à l'entretien des 
bureaux de la mairie et des voies communales.  
 

Article 609 : Autres achats de biens …………………………….…… 300 000 F CFA 
 

Paragraphe 609911 : « Autres achats de biens » …………….……… 300 000 F CFA                                
Ce paragraphe enregistre les dépenses relatives à l’acquisition d’autres biens nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux.
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT - Détail 1     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

60     ACHAT DE BIENS 9 395 527 3 270 200 9 940 917 9 940 917 

  601   Matières, matériel et fournitures 8 472 800 3 252 200 9 040 917 9 040 917 

    601111 Combustibles, carburants et lubrifiants 6 472 800 3 236 400 7 591 800 7 591 800 

    601211 
Produits d'entretien 

      0 

    601311 Fournitures de bureau 1 000 000 15 800 500 000 500 000 

    601411 Fournitures informatiques 1 000 000 0 500 000 500 000 

    601511 Fournitures scolaires       0 

    601611 Habillement   0 449 117 449 117 

    601711 Alimentation       0 

    601911 Autres fournitures consommables       0 

  603   Variation des stocks de biens achetés 0 0 0 0 

    603111 Variation des stocks de marchandises       0 

    603211 Variation des stocks de matières premières et fournitures       0 

    603311 Variation des stocks des autres approvisionnements       0 

  605   Eau, électricité, gaz et autres sources d'énergie 300 000 18 000 300 000 300 000 

    605111 Eau 50 000 18 000 50 000 50 000 

    605211 Electricité 250 000 0 250 000 250 000 

    605311 Gaz       0 

    605911 Autres sources d'énergie       0 

  606   Matériel et fournitures spécifiques 322 727 0 300 000 300 000 

    606111 Fournitures des ateliers       0 

    606211 Fournitures de petits équipements       0 

    606311 Fournitures de voirie 322 727 0 300 000 300 000 

  607   Achat de marchandises 0 0 0 0 

    607111 Achat de marchandises       0 

  609   Autres achats de biens 300 000 0 300 000 300 000 

    609911 Autres achats de biens 300 000 0 300 000 300 000 
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 CHAPITRE 61 : ACQUISITIONS DE SERVICES …….. 11 134 000 F CFA 
 

 Article 611 : Frais de transport et de mission ……………………… 1 100 000 F CFA 

Paragraphe 611111 : « Transport de biens et transport collectif » …. 100 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre d’une part, toutes les dépenses liées aux frais occasionnés par le 
transport de matériel (matériel informatique, matériel roulant, etc.) et de mobilier 
(Armoires, tables, chaises, fauteuils, etc.) appartenant à la commune et d’autre part aux 
frais occasionnés par le transport collectif du personnel de la commune. 

Paragraphe 611211 : « Mission du personnel » ……………………... 1 000 000 F CFA 

 Ce paragraphe enregistre les dépenses liées aux frais de mission du personnel de la 
commune en mission à l’intérieur du pays. 

Article 612 : Loyers et charges locatives et de copropriété …………960 000 F CFA 

Paragraphe 612111 : « Locations immobilières » ……...……...….. 960 000 F FCA 

 Ce paragraphe enregistre les loyers des bâtiments du siège de la mairie pour l’exercice 
2024.  

80 000 f x 12 mois = 960 000f 

Article 613 : Frais de poste et télécommunications ……………..…..  1 974 000 F CFA 

Paragraphe 613211 : « Téléphone » ……………………..………….   1 938 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les dotations en crédit de communication de l’exécutif du conseil 
communal, du Secrétaire Général et des responsables des services ainsi que d’autres frais de 
téléphone liés au fonctionnement des différentes structures de la commune : 

 Dotation de crédit de communication au Maire : 
27 000 f x 12 mois = 324 000 F CFA 
 
 

 Dotation de crédit de communication au SG : 
 22 500 f x 12 mois = 270 000 F CFA 

 

 Dotation de crédit de communication aux chefs Divisions :  
13 500 f x 1 x 12 mois = 162 000 F CFA 
Dotation de crédit de communication aux chefs sections :  
9 000 f x 1 section x 12 mois = 108 000 

 Dotation de crédit de communication au coordonnateur du BDC : 
9 000 f x 12 mois = 108 000 F CFA 
 

 Activité de recouvrement : 
13 500 f x 12 mois = 162 000 F CFA 
 

 Activité des commissions permanentes : 
(6 500 f x 3 sections) x 12 mois = 234 000 F CFA 
 

 Recharge carte réseau internet de la mairie :  
25 000 f x 12 mois =300 000 F CFA 

 Appui divers dans le cadre des activités avec les partenaires et autres : 270 000 F 
CFA 
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Paragraphe 613411 : « Frais de boîte postale » ………………….…… 36 000 F CFA 

 Ce paragraphe enregistre les frais de boîte postale de la commune, 225 BP 21 Elavagnon. 

 Article 614 : Entretien, réparation et maintenance ……………… 1 930 000 F CFA 

Paragraphe 614111 : « Entretien de terrains et cimetières » ……..…   100 000 F CFA  

 Ce paragraphe enregistre les charges d’entretien des cimetières aménagées de la commune. 

Paragraphe 614311 : « Entretien de bâtiments » ……………...…… 50 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre toutes les charges d’entretien de bâtiments appartenant à la 
commune (Travaux de peinture des locaux, réparation ponctuelle de plomberie, de 
menuiserie et d'électricité etc.) 

Paragraphe 614511 : « Entretien et réparation de mobiliers » … 50 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre toutes les charges d’entretien de mobiliers de bureau (Fauteuil, 
armoire, table, chaise de bureau, etc.) appartenant à la commune. 

Paragraphe 614711 : « Entretien et maintenance de matériels informatiques » 430 000  F 
CFA 

 Ce paragraphe enregistre les charges d’entretien et de maintenance du matériel 
informatique appartenant à la commune. 

Paragraphe 614811 : « Entretien de véhicules » ………………….………. 1 000 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre toutes les charges d’entretien des véhicules à quatre roues 
appartenant à la commune.  

Paragraphe 614911 : « Autres entretiens, réparation et maintenances » …. 300 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre toutes les autres dépenses d’entretiens, réparations et 
maintenances engagées par la commune (Motos à deux et trois roues, matériel de voirie, 
matériel de sonorisation, etc.) 

Article 615 : Assurances …………………………………….……… 460 000 F CFA 

Paragraphe 615111 : « Assurances » …………………..…………… 460 000 F CFA  

Ce paragraphe enregistre la prime d’assurances à verser par la commune pour le matériel 
de transport (Véhicule de fonction du Maire) et les primes à verser pour l’assurances décès 
des conseillers municipaux de la commune Est-Mono 1. 

 Primes d’assurance matériel de transport : 185 000 F CFA 
 Primes d’assurance décès des conseillers municipaux : 25 000 F x 11 conseillers : 

275 000 F CFA. 

Article 617 : Frais de relations publiques ………..………….…….. 4 350 000 F CFA 

Paragraphe 617211 : « Fêtes et cérémonies » ………………..…….. 1 000 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les dépenses liées à l’organisation des évènements divers au plan 
local (fête de l’indépendance du Togo, 1er mai, les journées publiques de reddition des 
comptes, les réunions trimestriels du CCR etc.)  
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Paragraphe 617311 : « Réception » ……..……………………..…….. 400 000 F CFA 

 Ce paragraphe enregistre le montant des dépenses liées à la restauration lors des réunions 
de travail ou lors des réceptions des hôtes de la commune. 

Paragraphe 617511 : « Catalogues et imprimés » ………………… 2 950 000 F CFA 

Ce crédit est prévu pour l’achat des registres, des timbres, des carnets de tickets et autres 
imprimés. Il enregistre également les frais d’impressions et de photocopies et de reluire des 
documents de la mairie. 

Article 618 : Dépenses de communication ……………..…………. 360 000 F CFA 

Paragraphe 618111 : « Dépenses de communication » ……………. 360 000 F CFA   

Ce paragraphe enregistre le montant des dépenses relatives aux communiqués divers de la 
mairie passée à la radio locale. Il prend également en charge les frais liés au reportage des 
activités de la mairie par les journalistes et animateurs radio ainsi que les charges dans le 
cadre des partenariats entre la collectivité et la radio locale pour l’animation périodique 
des émissions. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT - Détail 2     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

61     ACQUISITIONS DE SERVICES 9 392 919 2 338 570 11 134 000 11 134 000 

  611   Frais de transport et de mission 1 600 000 795 000 1 100 000 1 100 000 

    611111 Transport de biens et transport collectif 200 000 66 000 100 000 100 000 

    611211 Mission du personnel 1 400 000 729 000 1 000 000 1 000 000 

  612   Loyers, charges locatives et de copropriété 960 000 480 000 960 000 960 000 

    612111 Locations immobilières 960 000 480 000 960 000 960 000 

    612211 Locations mobilières       0 

  613   Frais de poste et télécommunications 1 884 000 423 000 1 974 000 1 974 000 

    613111 Affranchissement       0 

    613211 Téléphone 1 548 000 387 000 1 938 000 1 938 000 

    613311 Internet et télécopie 300 000 0 0 0 

    613411 Frais de boîte postale 36 000 36 000 36 000 36 000 

  614   Entretien, réparation et maintenance 2 100 000 225 680 1 930 000 1 930 000 

    614111 Entretien de terrains et de cimetières 100 000 0 100 000 100 000 

    614211 Entretien de bois et forêts       0 

    614311 Entretien de bâtiments 50 000 0 50 000 50 000 

    614411 Entretien de voies et réseaux       0 

    614511 Entretien et réparation de mobiliers 50 000 0 50 000 50 000 

    614611 Entretien et réparation de matériels de bureau         

    614711 Entretien et maintenance de matériels informatiques 500 000 0 430 000 430 000 

    614811 Entretien de véhicules 1 200 000 205 680 1 000 000 1 000 000 

    614911 Autres entretien, réparation et maintenance 200 000 20 000 300 000 300 000 

  615   Assurances 460 000 0 460 000 460 000 

    615111 Assurances 460 000 0 460 000 460 000 

  617   Frais de relations publiques 2 338 919 414 890 4 350 000 4 350 000 

    617111 Publicité, annonces et insertions       0 

    617211 Fêtes et cérémonies 300 000 150 000 1 000 000 1 000 000 

    617311 Réceptions 400 000 220 500 400 000 400 000 

    617411 Foires et expositions       0 

    617511 Catalogues et imprimés 1 638 919 44 390 2 950 000 2 950 000 

  618   Dépenses de communication 50 000 0 360 000 360 000 

    618111 Dépenses de communication 50 000 0 360 000 360 000 
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 CHAPITRE 63 : SUBVENTIONS …………………….. 1 100 000 F CFA 
 

Article 639 : Autres subventions ……………..…………. 1 100 000 F CFA 

Paragraphe 6399111 : « Autres subventions » …..………. 1 100 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre le montant des subventions accordées par la commune à l’équipe 
JAGUAR football club d’Elavagnon, ainsi que d’autres appuis à l’organisations des activités 
sportives et culturelles dans la commune.  
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT - Détail 3     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

62     AUTRES SERVICES 0 0 0 0 

  621   Frais bancaires 0 0 0 0 

    621111 Frais bancaires       0 

  622   Prestations de services 0 0 0 0 

    622111 Personnel extérieur       0 

    622211 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires       0 

    622311 Frais d'actes et de contentieux       0 

    622411 Ateliers, colloques et séminaires       0 

  623   
Frais de formation du personnel 

0 0 0 0 

    623111 Frais de formation du personnel       0 

  624   Redevances pour brevets, licences et logiciels 0 0 0 0 

    624111 Redevances pour brevets, licences et logiciels       0 

  625   Travaux d'exploitation à l'entreprise 0 0 0 0 

    625111 Travaux d'exploitation à l'entreprise       0 

  626   Etudes, recherches et documentation 0 0 0 0 

    626111 Etudes et recherches       0 

    626211 Documentation       0 

  629   Autres acquisitions de services 0 0 0 0 

    629911 Autres acquisitions de services       0 

63     SUBVENTIONS 300 000 50 000 1 100 000 1 100 000 

  631   Subventions aux associations de la société civile 0 0 0 0 

    631111 Subventions aux associations de la société civile       0 

  632   Subventions aux entreprises publiques 0 0 0 0 

    632111 Subventions aux entreprises publiques       0 

  633   Subventions aux organisations socio-professionnelles 0 0 0 0 

    633111 Subventions aux organisations socio-professionnelles       0 

  639   Autres subventions 300 000 50 000 1 100 000 1 100 000 

    639911 Autres subventions 300 000 50 000 1 100 000 1 100 000 
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 CHAPITRE 64 : TRANSFERTS …….…………………… 6 792 776 F CFA 
 

Article 643 : Transferts aux administrations publiques ……….. 200 000 F CFA 

Paragraphe 643111 : « Transferts aux administrations publiques » 
…………………………………………….…………………….…. 200 000 F CFA  

Ce paragraphe enregistre le montant des appuis financiers alloués par la commune à 
certaines administration publiques (la préfecture, la trésorerie préfectorale, le commissariat 
de police, la gendarmerie, l’OTR dans le cadre de leur activité d’accompagnement de la 
mairie. 

Article 644 : Participation aux œuvres sociales …………….….. 100 000 F CFA 

Paragraphe 644211 : « Assistance sociale »     ……………….…. 100 000 F CFA  

Ce paragraphe enregistre le montant des dépenses effectuées par la commune au titre de 
son assistance aux enfants déminues. 

Article 645 : « Prélèvement sur les recettes de fonctionnement »…….... 6 004 105 F CFA 

Paragraphe 64111 « Prélèvement sur les recettes de fonctionnement »  6 004 105 F CFA  

Ce paragraphe enregistre la part des recettes de fonctionnement à affecter à la section 
d’investissement. Le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit 
de la section d’investissement pour l’exercice 2024 n’a pu atteindre le seuil recommandé 
pour cause des difficultés éprouvées par la commune à financer son fonctionnement, 
notamment les dépenses obligatoires.  

Article 646 : « Transferts aux organisations nationales et internationales » 488 671 F CFA 

Paragraphe 646111 : « Transferts aux organisations nationales et internationales » 488 671 
F CFA 

Ce paragraphe enregistre le montant des cotisations ou contributions payées aux 
organisations nationales et internationales dont la commune est membre.  
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT - Détail 4     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

64     TRANSFERTS 6 595 053 476 948 6 792 776 6 792 776 

  641   
Transferts aux établissements publics locaux ou 

nationaux 
0 0 0 0 

    641111 Transferts aux établissements publics locaux ou nationaux       0 

  642   
Transferts à d'autres collectivités territoriales 

0 0 0 0 

    642111 Transferts à d'autres collectivités territoriales       0 

  643   Transferts aux administrations publiques 200 000 86 000 200 000 200 000 

    643111 Transferts aux administrations publiques 200 000 86 000 200 000 200 000 

  644   Participation aux œuvres sociales 0 0 100 000 100 000 

    644111 Primes et secours       0 

    644211 Assistance sociale     100 000 100 000 

    644311 Bourses et prix       0 

  645   Prélèvement sur les recettes de fonctionnement 6 004 105 0 6 004 105 6 004 105 

    645111 Prélèvement sur les recettes de fonctionnement 6 004 105 0 6 004 105 6 004 105 

  646   Transferts aux organisations nationales et internationales 390 948 390 948 488 671 488 671 

    646111 Transferts aux organisations nationales et internationales 390 948 390 948 488 671 488 671 

  647   Transferts à d'autres budgets 0 0 0 0 

    647111 Transferts à d'autres budgets       0 

  648   
Pensions de retraites du personnel de la collectivité 

territoriale 
0 0 0 0 

    648111 
Pension de retraites du personnel de la collectivité 

territoriale 
      0 

  649   Autres transferts 0 0 0 0 

    649911 Autres transferts       0 
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CHAPITRE 65 : CHARGES EXCEPTIONNELLES ……. 12 665 000 F CFA 
 

Article 657 : Condamnations et transaction ..……………………..…… 50 000 F CFA 

Paragraphe 652111 : « Condamnations et transaction » …….........…… 50 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre le montant total des frais de transactions et de condamnations à 
l’encontre de la collectivité territoriale. 

Article 657 : Indemnités, frais de mission et de formation dus aux élus locaux 
……………………………………………..……………….…..…… 12 595 000 F CFA 

Paragraphe 657111 : « Indemnités dus aux élus locaux » ……...… 11 595 000 F CFA 

 Il s’agit des indemnités destinées à compenser certains frais ou servitudes particulières liées 
à l’exercice de la mission assignée aux élus locaux : indemnités de fonction, de logement, 
de déplacement, etc. prévues à l’article 5 de l’arrêté interministériel                                                       
N° 006/MEF/MATDCL/2019 portant régime indemnitaire applicable aux élus municipaux 
au Togo : 

 Indemnités de fonction : 7 620 000 F CFA 

- Maire : 210 000 f x 12 mois …………………….……. 2 520 000 F CFA 
- Adjoint au Maire : 140 000 f x 12 mois …..…….…… 1 680 000 F CFA 
- Présidents des commissions permanentes : (55 000 f x 3) x 12 mois = 1 980 000 F 

CFA. 
- Rapporteurs des commissions permanentes : (40 000 f x 3) x 12 mois = 1 440 000 

F CFA. 
 

 Indemnités de sessions et frais de déplacement lors des sessions : 3 975 000 F CFA 

- Sessions ordinaires : (15 000 f x 7 cons. x 8 jrs ) x 2 sessions +   (15 000 f x 9 cons. x   
8 jrs ) x 2 sessions    = 3 840 000 F CFA.  

 
      - Sessions extraordinaires : (15 000 f x 9 cons. x 1jrs ) x 1e session =    135 000 F CFA 

 

 

Paragraphe 657211 : « Frais de mission dus aux élus locaux » ……. 1 000 000 F CFA 

 Ce paragraphe enregistre le montant des frais de mission des élus locaux destinés à faire 
face aux frais occasionnés par un déplacement hors de leur lieu de résidence habituelle 
dans le cadre du service public et dans l’intérêt de la commune. 
 

Article 659 : « Autres charges exceptionnelles » ……….20 000 F CFA 

Paragraphe 659911 : « Autres charges exceptionnelles » 20 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre le montant de la Taxe sur les Véhicules à Moteur (TVM) au titre 
de l’année 2025 à payer à l’OTR. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT - Détail 5     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

65     CHARGES EXCEPTIONNELLES 14 800 837 10 431 337 12 665 000 12 665 000 

  651   
Annulation ou réduction de titre de recettes sur 

exercice précédent et antérieurs 
0 0 0 0 

    651111 
Annulation ou réduction de titres de recettes sur 

exercices précédents 
      0 

    651211 
Annulation ou réduction de titres de recettes sur 

exercices antérieurs 
      0 

    651311 Pertes sur créances irrécouvrables       0 

  652   
Condamnations et transactions 

0 0 50 000 50 000 

    652111 Condamnations et transactions     50 000 50 000 

  653   Restitutions au tiers de trop perçu et dégrèvement 0 0 0 0 

    653111 Restitutions au tiers de trop perçu et dégrèvement       0 

  654   
Valeurs comptables des immobilisations cédées et 

mises au rebut 
0 0 0 0 

    654111 
Valeurs comptables des immobilisations cédées et mises 

au rebut 
      0 

  655   Charges des services concédés ou affermés 0 0 0 0 

    655111 Charges des services concédés ou affermés       0 

  656   
Déficit des services à comptabilité distincte revenant 

au budget principal 
0 0 0 0 

    656111 
Déficit des services à comptabilité distincte revenant au 

budget principal 
      0 

  657   
Indemnités, frais de mission et de formation dus aux 

élus locaux 
11 160 000 6 855 000 12 595 000 12 595 000 

    657111 Indemnités dues aux élus locaux 9 660 000 6 340 000 11 595 000 11 595 000 

    657211 Frais de mission dus aux élus locaux 1 500 000 515 000 1 000 000 1 000 000 

    657311 Formation des élus locaux       0 

  658   Rectification sur exercices clos 0 0 0 0 

    658111 Rectification sur exercices clos       0 

  659   Autres charges exceptionnelles 3 640 837 3 576 337 20 000 20 000 

    659111 
Différences sur réalisations (positives) transférées en 

investissement 
      0 

    659911 Autres charges exceptionnelles 3 640 837 3 576 337 20 000 20 000 
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CHAPITRE 66 : CHARGES DE PERSONNEL ………. 47 304 611 F CFA  
 

 

Article 661 : Traitements et salaires en espèces …………...…… 33 073 976 F CFA 

Paragraphe 661111 : « Rémunération du personnel titulaire » ... 19 903 976 F CFA 

Ce paragraphe enregistre pour le compte du personnel titulaire, le montant annuel des 
salaires net à payer, les cotisations au titre de la CNSS (4%), les cotisations au titre de 
l’AMU (5%) et l’IRPP. Est prévu également à ce paragraphe, le rappel de solde lié aux 
avancements du personnel et l’indemnité de départ à la retraite d’un employé municipal. 

- Salaire net                                               = 16 792 712 F  
- Cotisation CNSS +AMU (9%SB)               =   1 712 354 F 
- IRPP                                                       =      101 088 F 
- Rappel de solde                                      =      562 157 F 
- Cotisations CNSS/rappel de solde            =        23 423 F 
- Indemnités de départ à la retraite            =       712 242 F 

Paragraphe 661211 : « Rémunération du personnel contractuel » 13 170 000 F CFA  

Ce paragraphe enregistre pour le compte du personnel contractuel, le montant annuel des 
salaires net à payer, les cotisations au titre de la CNSS (4%), les cotisations au titre de 
l’AMU (5%) et l’IRPP.  

- Salaire net                                                 = 11 920 476 F  
- Cotisation CNSS +AMU (9% SB + Indem.) =   1 185 300 F 
- IRPP                                                        =      64 224 F 

Article 663 : Primes et indemnités …………………...……………. 5 700 000 F CFA 

Paragraphe 663111 : « Primes et indemnités au personnel cadre »    300 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre le montant annuel des primes et indemnités dues au personnel 
cadre de la commune et destinées à compenser certains frais ou servitudes particulières liées 
à l’exercice de leur emploi ou fonction :  

- Indemnités dues aux chefs divisions   : 15 000 f x 1 x 12    = 180 000 f 
- Indemnités dues aux chefs de section : 10 000 f x 1 x 12    = 120 000 f 

Paragraphe 663211 : « Primes et indemnités aux comptables et aux régisseurs » 
……………………………………………….…………………………. 120 000 F CFA 

 Il s’agit du montant annuel des indemnités du régisseur des recettes. 

Paragraphe 663411 : « Primes et indemnités aux autres catégories de personnel » 
…………………………………………..…………………………….. 1 350 000 F CFA  

Ce paragraphe enregistre le montant annuel des indemnités de déplacement et de 
logement du Secrétaire Général de la commune. 

 Indemnités de déplacement : 50 000 f x 12 mois   =   600 000 F CFA 
 Indemnités de logement      : 65 000 f x 12 mois   =   780 000 F CFA. 

Paragraphe 663911 : « Autres primes et indemnités » ………….... 3 930 000 F CFA 

Sont prévues sur ce paragraphe, les ristournes sur les ventes de timbres, les ristournes sur 
tickets aux collecteurs de taxes, les intéressements des organes de passation des marchés 
publics, les primes aux secrétaires et les indemnités dues au coordonnateur du Bureau du 
Citoyen (BdC).   
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 Ristournes sur tickets et les produits de la vente de timbres …………..    3 070 000 F CFA  
 Intéressements des organes de passation de marché …………..….………   500 000 F CFA  
 Primes aux secrétaires : ……………..…………………………….....…….      120 000 F CFA 
 Indemnités dues au coordonnateur du BdC …….…………………………   240 000 F CFA 

 

Article 664 : Cotisations sociales …………………………………… 7 230 635 F CFA 

Paragraphe 664111 : « Cotisations sociales CNSS » …...............….. 5 623 827 F CFA 

C’est la part des cotisations sociales CNSS (17,5%) supportées par la commune au profit 
de son personnel.  

Paragraphe 664311 : « Cotisations sociales AMU » …………………. 1 606 808 F CFA 

 Il s’agit de la part des cotisations sociales relative à l’Assurance Maladie Universelle (AMU) 
supportées par la commune au profit de son personnel (5%). 

Article 666 : Prestations sociales …..……………..…………………… 100 000 F CFA 

Paragraphe 666211 : « Secours après décès » ………....…..…………. 100 000 F CFA  

 Ce paragraphe enregistre le montant octroyé par la commune aux ayants droit d’un agent 
décédé, à titre de contribution.  

Article 669 : Autres dépenses de personnel ………………….……… 1 200 000 F CFA 

Paragraphe 669911 : « Autres dépenses de personnel »  …………… 1 200 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre la contribution de la commune aux allocations des volontaires 
nationaux en appui à la mairie et la rémunération forfaitaire des stagiaires de la mairie.  

 Allocation 2024 : 20 000 f x 2 x 12 mois …………………………… 480 000 F CFA 
 Rémunération forfaitaire des stagiaires : 20 000 f x 3 x 12 mois …… 720 000 F CFA 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT - Détail 6     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

66     CHARGES DE PERSONNEL 42 292 530 18 630 232 47 304 611 47 304 611 

  661   Traitements et salaires en espèces 28 458 821 15 126 630 33 073 976 33 073 976 

    661111 Rémunération du personnel titulaire 20 173 646 13 573 880 19 903 976 19 903 976 

    661211 Rémunération du personnel contractuel 8 285 175 1 552 750 13 170 000 13 170 000 

  663   Primes et indemnités 6 410 000 3 123 602 5 700 000 5 700 000 

    663111 Primes et indemnités aux personnels cadres 360 000 0 300 000 300 000 

    663211 Primes et indemnités aux comptables et aux régisseurs 120 000 90 000 120 000 120 000 

    663311 Primes et indemnités de sessions       0 

    663411 Primes et indemnités aux autres catégories de personnels 1 350 000 770 000 1 350 000 1 350 000 

    663911 Autres primes et indemnités 4 580 000 2 263 602 3 930 000 3 930 000 

  664   Cotisations sociales 6 383 709 0 7 230 635 7 230 635 

    664111 Cotisations sociales CNSS 5 043 293 0 5 623 827 5 623 827 

    664211 Cotisations sociales CRT       0 

    664311 Cotisations sociales AMU 1 340 416 0 1 606 808 1 606 808 

    664911 Autres cotisations sociales       0 

  665   Avantages en nature au personnel 0 0 0 0 

    665111 Avantages en nature au personnel       0 

  666   Prestations sociales 100 000 0 100 000 100 000 

    666111 Allocations familiales       0 

    666211 Secours après décès 100 000 0 100 000 100 000 

    666911 Autres prestations sociales       0 

  669   Autres dépenses de personnel 940 000 380 000 1 200 000 1 200 000 

    669911 Autres dépenses de personnel 940 000 380 000 1 200 000 1 200 000 

67     FRAIS FINANCIERS 0 0 0 0 

  671   Frais financiers sur la dette 0 0 0 0 

    671111 Frais financiers sur la dette       0 

  672   Pertes sur cessions de titres de placement 0 0 0 0 

    672111 Pertes sur cessions de titres de placement       0 

  673   Transfert de produits 0 0 0 0 

    673111 Transfert de produits       0 

  674   Pertes sur autres immobilisations financières 0 0 0 0 

    674111 Pertes sur autres immobilisations financières       0 

  676   Pertes de change 0 0 0 0 

    676111 Pertes de change       0 

  679   Autres intérêts et frais financiers 0 0 0 0 

    679911 Autres intérêts et frais financiers       0 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT - Détail 7     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

68     DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 0 0 0 0 

  681   
Dotations aux amortissements des immobilisations 

incorporelles 
0 0 0 0 

    681111 
Dotations aux amortissements des immobilisations 

incorporelles 
      0 

  682   
Dotations aux amortissements des immobilisations 

corporelles 
0 0 0 0 

    682111 
Dotations aux amortissements des immobilisations 

corporelles 
      0 

69     DOTATIONS AUX PROVISIONS 0 0 0 0 

  691   Dotations aux provisions pour dépréciation 0 0 0 0 

    691111 
Dotations aux provisions pour dépréciation des 

immobilisations incorporelles       0 

    691211 
Dotations aux provisions pour dépréciation des 

immobilisations corporelles 
      0 

    691311 Dotations aux provisions pour dépréciation des stocks       0 

    691411 Dotations aux provisions pour dépréciation des créances       0 

  692   Dotations aux provisions à caractère financier 0 0 0 0 

    692111 
Dotations aux provisions à caractère financier pour risques 

et charges 
      0 

    692611 
Dotations aux provisions à caractère financier pour 

dépréciation des immobilisations financières 
      0 

  693   Provisions pour grosses réparations 0 0 0 0 

    693111 Provisions pour grosses réparations       0 

  699   Autres dotations aux provisions 0 0 0 0 

    699911 Autres dotations aux provisions       0 

022     Dépenses imprévues de la section de fonctionnement       0 

002     Résultat de fonctionnement reporté       0 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 82 776 866 35 197 287 88 937 304 88 937 304 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
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SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES 
C

H
A

PI
TR

ES
 

L I B E L L E S 
Pour mémoire 

BUDGET 
PRECEDENT 

Réalisations au 
30/09/2024 

Propositions de 
l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

 

10 
DOTATIONS, SUBVENTIONS, DONS ET LEGS EN 

CAPITAL 
48 051 929 0 50 004 044 50 004 044  

11 RESERVES (HORS 111) 0 0 0 0  

111 EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ 8 078 308 0 6 004 105 6 004 105  

14 
DONS PROJETS ET LEGS  

0 0 0 0  

16 
EMPRUNTS A COURT, MOYEN ET LONG TERMES ET 

DETTES ASSIMILEES 
0 0 0 0  

001 RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ 52 517 244 0 0 0  

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 108 647 481 0 56 008 149 56 008 149  

   

18 DETTES LIEES AUX COMPTES RATTACHES 0 0 0 0  

19 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0 0 0 0  

21 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0 0 0 0  

22 
ACQUISITIONS ET AMENAGEMENTS DES SOLS ET 

SOUS-SOLS 
0 0 0 0  

23 
ACQUISITIONS, CONSTRUCTIONS ET GROSSES 

REPARATIONS DES IMMEUBLES 
104 773 278 0 46 006 127 46 006 127  

24 
ACQUISITIONS ET GROSSES REPARATIONS DU 

MATERIEL ET MOBILIER 
3 874 203 0 10 002 022 10 002 022  

26 
PRISES DE PARTICIPATIONS, DEPOTS ET 

CAUTIONNEMENTS 
0 0 0 0  

27 PRETS ET CREANCES 0 0 0 0  

28 AMORTISSEMENTS 0 0 0 0  

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION 0 0 0 0  

021 
DEPENSES IMPREVUES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT 
0 0 0 0  

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 0 0 0 0  

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 108 647 481 0 56 008 149 56 008 149  
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DEVELOPPEMENT DES RECETTES D’INVESTISSEMENT  
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CHAPITRE 10 : DOTATIONS, SUBVENTIONS, DONS ET LEGS EN CAPITAL 
……………………………………………………………………. 50 004 044 F CFA 
 

Article 101 : Dotations reçues de l’Etat ……………..…………. 25 002 022 F CFA 

Paragraphe 101111 : « Dotation de base » ……………….……… 2 000 162 F CFA 

Ce paragraphe enregistre la dotation de base de l’Etat au profit de la commune, soit 2% 
des prévisions de la dotation non affectée du FACT  

 

Paragraphe 101311 : « Dotation spécifique » …………….……. 23 001 860 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les dotations de péréquation au profit de la commune, soit 98% 
des prévisions de la dotation non affectée du FACT 
 

Article 105 : Subvention d’investissement …………..…………. 25 002 022 F CFA 

Paragraphe 105111 : « Etat » …………………………….……...… 25 002 022 F CFA 

Ce paragraphe enregistre le montant des dotations d’investissement affectées                             
(à l’ANADEB) du fonds d’appui aux collectivités territoriales (FACT). 

 

 CHAPITRE 11 : RESERVES ……………………………… 6 004 105 F CFA  
 

Article 111 : Excédent de fonctionnement capitalisé ………………… 6 004 105 F CFA  

Paragraphe 111111 « Excédent de fonctionnement capitalisé » : ……. 6 004 105 F CFA 

 Cet article enregistre le montant des recettes de fonctionnement prélevées au profit de la 
section d’investissement.  
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RECETTES D'INVESTISSEMENT - Détail 1     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

10     
DOTATIONS, SUBVENTIONS, DONS ET LEGS EN 

CAPITAL 
48 051 929 0 50 004 044 50 004 044 

  101   Dotations reçues de l'Etat 25 002 022 0 25 002 022 25 002 022 

    101111 Dotation de base 2 000 162   2 000 162 2 000 162 

    101211 Dotation générale d'investissement       0 

    101311 Dotation spécifique 23 001 860   23 001 860 23 001 860 

    101911 Autres dotations reçues de l'Etat 
  

    0 

  102   Fonds de concours 0 0 0 0 

    102111 Fonds de concours       0 

  103   Dotation complémentaire 0 0 0 0 

    103111 Dotation complémentaire       0 

  104   Dons et legs en capital 0 0 0 0 

    104111 Dons et legs en capital       0 

  105   Subvention d'investissement 23 049 907 0 25 002 022 25 002 022 

    105111 Etat 23 049 907   25 002 022 25 002 022 

    105211 Collectivités territoriales       0 

  109   Autres dotations, subventions, dons et legs en capital 0 0 0 0 

    109911 Autres dotations, subventions, dons et legs en capital       0 

11     RESERVES 8 078 308 0 6 004 105 6 004 105 

  111   Excédent de fonctionnement capitalisé 8 078 308 0 6 004 105 6 004 105 

    111111 Excédent de fonctionnement capitalisé 8 078 308 0 6 004 105 6 004 105 

  112   
Différences sur réalisations de biens meubles et 

immeubles 
0 0 0 0 

    112111 Différences sur réalisations de biens meubles        0 

    112211 Différences sur réalisations de biens immeubles       0 

14     DONS PROJETS ET LEGS  0 0 0 0 

  141   Dons projets et legs intérieurs  0 0 0 0 

    141111 Dons projets et legs intérieurs        0 

  142   Dons projets et legs extérieurs 0 0 0 0 

    142111 Dons projets et legs extérieurs       0 

  149   Autres dons projets et legs 0 0 0 0 

    149911 Autres dons projets et legs       0 
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RECETTES D'INVESTISSEMENT - Détail 2     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

16     
EMPRUNTS A COURT, MOYEN ET LONG TERMES ET 

DETTES ASSIMILEES 
0 0 0 0 

  161   Emprunts et dettes à court terme 0 0 0 0 

    161111 Emprunts et dettes à court terme       0 

  162   
Emprunts et dettes à moyen terme 

0 0 0 0 

    162111 Etablissements financiers       0 

    162211 Emprunts obligataires       0 

  163   Emprunts et dettes à long terme 0 0 0 0 

    163111 Etablissements financiers       0 

    163211 Emprunts obligataires       0 

  164   Dépôts et cautionnement reçus 0 0 0 0 

    164111 Dépôts et cautionnement reçus       0 

  166   Intérêts courus 0 0 0 0 

    166111 Emprunts et dettes à court terme       0 

    166211 Emprunts et dettes à moyen terme       0 

    166311 Emprunts et dettes à long terme       0 

    166411 Dépôts et cautionnement reçus       0 

  169   Autres emprunts et dettes 0 0 0 0 

    169911 Autres emprunts et dettes       0 

001     Résultat d'investissement reporté 52 517 244      0 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 108 647 481 0 56 008 149 56 008 149 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT - Détail 1     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

18     DETTES LIEES AUX COMPTES RATTACHES 0 0 0 0 

  181   Dettes liées à des participations 0 0 0 0 

    181111 Dettes liées à des participations       0 

  182   Dettes liées aux comptes de liaison 0 0 0 0 

    182111 Dettes liées aux comptes de liaison       0 

  186   Intérêt courus sur dettes liées aux comptes rattachés 0 0 0 0 

    186111 Intérêts courus sur dettes liées aux comptes rattachés       0 

  189   Autres dettes 0 0 0 0 

    189911 Autres dettes       0 

19     PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0 0 0 0 

  191   Provisions pour risques 0 0 0 0 

    191111 Provisions pour litiges       0 

    191211 Provisions pour pertes de change       0 

    191311 Provisions pour garantie d'emprunt       0 

  192   Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices 0 0 0 0 

    192111 Provisions pour grosses réparations       0 

    192211 Provisions pour gros entretiens       0 

  199   Autres provisions pour risques et charges  0 0 0 0 

    199911 Autres provisions pour risques et charges        0 

21     IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0 0 0 0 

  211   Frais de recherches et de développement 0 0 0 0 

    211111 Frais de recherches et de développement       0 

  212   Brevets, licences, concessions et droits 0 0 0 0 

    212111 Brevets, licences, concessions et droits       0 

  213   Logiciels 0 0 0 0 

    213111 Logiciels       0 

  214   Marques 0 0 0 0 

    214111 Marques       0 

  215   Droit au bail 0 0 0 0 

    215111 Droit au bail       0 

  216   Autres droits et valeurs incorporelles 0 0 0 0 

    216111 Autres droits et valeurs incorporelles       0 

  218   Immobilisations incorporelles en cours 0 0 0 0 

    218111 Immobilisations incorporelles en cours       0 

  219   Autres immobilisations incorporelles 0 0 0 0 

    219911 Autres immobilisations incorporelles       0 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT - Détail 2     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

22     
ACQUISITIONS ET AMENAGEMENTS DES SOLS ET 

SOUS-SOLS 
0 0 0 0 

  221   Terrains 0 0 0 0 

    221111 Terrains agricoles       0 

    221211 
Terrains nus 

      0 

    221311 Terrains bâtis       0 

  222   Sous-sols, gisements carrières 0 0 0 0 

    222111 Sous-sols,       0 

    222211 Gisements       0 

    222311 Carrières       0 

  223   Plantations et forêts 0 0 0 0 

    223111 Plantations       0 

    223211 Forêts       0 

  224   Plans d'eau 0 0 0 0 

    224111 Plans d'eau       0 

  225   Aménagements des terrains 0 0 0 0 

    225111 Aménagements des terrains       0 

  226   Aménagements des sous-sols 0 0 0 0 

    226111 Aménagements des sous-sols       0 

  227   Terrains mis en concession 0 0 0 0 

    227111 Terrains mis en concession       0 

  228   
Acquisitions et aménagements des sols et sous-sols en 

cours 
0 0 0 0 

    228111 Aménagements des terrains en cours       0 

    228211 Aménagements des sous-sols en cours       0 

  229   
Autres acquisitions et aménagements des sols et sous-

sols 
0 0 0 0 

    229911 Autres acquisitions et aménagements des sols et sous-sols       0 
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CHAPITRE 23 : ACQUISITIONS CONSTRUCTION ET GROSSES REPARATIONS 
DES IMMEUBLES……………….…………………..….………… 46 006 127 F CFA 
 

Article 235 : Infrastructures ……………………………..………. 21 004 105 F CFA 

Paragraphe 235111 : « Voirie »…………………………………….. 8 000 000 F CFA 

Ce paragraphe enregistre le montant total des constructions de deux (02) dalots à 
Elavagnon et à Gbadjahè.  

Paragraphe 235211 : « Adduction d’eau » ………………..………. 8 146 759 F CFA 

Ce paragraphe enregistre le coût prévu pour la réalisation d’un forage à Ogou-Abinga. Il 
est prévu également sur cette ligne, la contribution en numéraire de la commune pour la 
réalisation d’un forage à panneau solaire à Gbadjahè dans le cadre du projet PAGDES de 
l’AIDAAP.  

- Réalisation d’un forage à Ogou-Abinga                            : 7 000 000 F 
- Contribution pour le forage à panneau solaire de Gbadjahè : 1 146 759 F. 

Paragraphe 235311 : « Assainissement » ….……………………….. 4 857 346 F CFA 

Ce paragraphe enregistre les frais d’achat du matériel d’assainissement et d’évacuation de 
deux dépotoirs intermédiaires à Elavagnon et à Gbadjahè dans le cadre du projet de 
collecte des ordures ménagères dans la commune.  

 

Article 239 : Autres acquisitions, constructions et grosses réparations des immeubles 
……………………………………………………………..………. 25 002 022 F CFA 

Paragraphe 239911 : « Autres acquisitions, constructions et grosses réparations des 
immeubles »…………………… ………25 002 022 F CFA      

Ce paragraphe enregistre le montant total de la construction d’un bâtiment scolaire dans 
le village de Simtaya, canton d’Elavagnon. 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT - Détail 3     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

23     
ACQUISITIONS, CONSTRUCTIONS ET GROSSES 

REPARATIONS DES IMMEUBLES 104 773 278 0 46 006 127 46 006 127 

  231   Bâtiments administratifs à usage de bureau 0 0 0 0 

    231111 Bâtiments administratifs à usage de bureau       0 

  232   
Bâtiments administratifs à usage de logement 

0 0 0 0 

    232111 Bâtiments administratifs à usage de logement       0 

  233   Bâtiments administratifs à usage technique 0 0 0 0 

    233111 Bâtiments administratifs à usage technique       0 

  234   Ouvrages 4 308 770 0 0 0 

    234111 Ponts       0 

    234211 Monuments       0 

    234911 Autres ouvrages 4 308 770     0 

  235   Infrastructures 99 860 403 0 21 004 105 21 004 105 

    235111 Voirie 17 337 605   8 000 000 8 000 000 

    235211 Adduction d'eau 19 000 000   8 146 759 8 146 759 

    235311 Assainissement     4 857 346 4 857 346 

    235411 Marchés et gares routières 23 649 907     0 

    235511 Espaces culturels, sportifs et loisirs 39 872 891     0 

    235911 Autres Infrastructures       0 

  236   Réseaux informatiques 604 105 0 0 0 

    236111 Réseaux informatiques 604 105     0 

  237   Réseaux d'électrification 0 0 0 0 

    237111 Réseaux d'électrification       0 

  238   
Constructions et grosses réparations des immeubles en 

cours 0 0 0 0 

    238111 Bâtiments administratifs à usage de bureau en cours       0 

    238211 Bâtiments administratifs à usage de logement en cours       0 

    238311 Bâtiments administratifs à usage technique en cours       0 

    238411 Ouvrages en cours       0 

    238511 Infrastructures en cours       0 

    238611 Réseaux informatiques en cours       0 

    238711 Réseaux d'électrification en cours       0 

  239   
Autres acquisitions, constructions et grosses réparations des 

immeubles 0 0 25 002 022 25 002 022 

    239911 
Autres acquisitions, constructions et grosses réparations des 

immeubles     25 002 022 25 002 022 
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CHAPITRE 24 : ACQUISITIONS ET GROSSES REPARATIONS DU MATERIEL ET MOBILIER 
…………………………………………………………….…….……………. 10 002 022 F CFA 
 

Article 249: Autres acquisitions et grosses réparation du matériel et mobilier 
…………………………………………………………………………..… 10 002 022 F CFA 

Paragraphe 249911 : « Autres acquisitions et grosses réparations du matériel et mobilier » 
……………………………………………………………………………... 10 002 022 F CFA 

Ce paragraphe enregistre le montant total des acquisitions du matériel et mobilier pour 
l’équipement de la maison des jeunes de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



65 

 

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT - Détail 4     

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  CHAP Art. Parag. 

24     
ACQUISITIONS ET GROSSES REPARATIONS DU 

MATERIEL ET MOBILIER 
3 874 203 0 10 002 022 10 002 022 

  241   Mobilier et matériel de bureau et de logement 0 0 0 0 

    241111 Mobilier et matériel de bureau et de logement       0 

  242   Matériel informatique de bureau 1 826 000 0 0 0 

    242111 Matériel informatique de bureau 1 826 000     0 

  243   Matériel de transport de service et de fonction 2 048 203 0 0 0 

    243111 Matériel de transport de service et de fonction 2 048 203     0 

  244   Matériel et outillages techniques 0 0 0 0 

    244111 Matériel et outillages techniques       0 

  245   Matériel de transport en commun et de marchandises 0 0 0 0 

    245111 Matériel de transport en commun et de marchandises       0 

  246   Collections - œuvres d'art 0 0 0 0 

    246111 Collections - œuvres d'art       0 

  247   Cheptel 0 0 0 0 

    247111 Cheptel       0 

  248   
Acquisition et grosses réparations du matériel et 

mobilier en cours 
0 0 0 0 

    248111 Installation de matériel et outillage technique en cours       0 

    248211 Restauration des collections et œuvres d'art en cours       0 

    248911 
Acquisition et grosses réparations du matériel et mobiliers 

en cours 
      0 

  249   
Autres acquisitions et grosses réparations du matériel 

et mobilier 
0 0 10 002 022 10 002 022 

    249911 
Autres acquisitions et grosses réparations du matériel et 

mobilier 
    10 002 022 10 002 022 

26     
PRISES DE PARTICIPATIONS, DEPOTS ET 

CAUTIONNEMENTS 
0 0 0 0 

  261   Prises de participations à l'intérieur 0 0 0 0 

    261111 Prises de participations à l'intérieur       0 

  262   Prises de participations à l'extérieur 0 0 0 0 

    262111 Prises de participations à l'extérieur       0 

  263   
Part dans les associations, syndicats et organismes 

publics 
0 0 0 0 

    263111 Part dans les associations, syndicats et organismes publics       0 

  264   Dépôts et cautionnements versés 0 0 0 0 

    264111 Dépôts et cautionnements        0 

  266   Titres déposés en nantissement 0 0 0 0 

    266111 Titres déposés en nantissement       0 

  269   Autres prises de participations et cautionnements 0 0 0 0 

    269911 Autres prises de participations et cautionnements       0 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT - Détail 5  

    

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

27     PRETS ET CREANCES 0 0 0 0 

  271   Prêts  0 0 0 0 

    271111 Prêts aux collectivités territoriales       0 

    271211 
Prêts aux établissements publics locaux 

      0 

    271311 Prêts au personnel       0 

  272   Créances 0 0 0 0 

    272111 Créances sur l'Etat       0 

    272211 
Créances sur les collectivités territoriales et établissements 

publics 
        

  276   Intérêts courus 0 0 0 0 

    276111 Intérêts courus sur prêts       0 

28     AMORTISSEMENTS 0 0 0 0 

  281   Amortissements des Immobilisations Incorporelles 0 0 0 0 

    281111 
Amortissements des frais de recherches et de 

développement 
      0 

    281211 Amortissements des brevets, licences, concessions et droits       0 

    281311 Amortissements des logiciels       0 

    281411 Amortissements des marques       0 

    281511 Amortissements du droit au bail       0 

    281611 Amortissements des autres droits et valeurs incorporelles       0 

  282   Amortissements des immobilisations corporelles 0 0 0 0 

    282111 Amortissements des terrains       0 

    282211 Amortissements des bâtiments        0 

    282311 Amortissements des ouvrages       0 

    282411 Amortissements des infrastructures       0 

    282511 Amortissements des réseaux informatiques       0 

    282611 Amortissements des réseaux d'électrification       0 

    282711 Amortissements des matériels       0 

    282811 Amortissements des mobiliers       0 

  289   Autres amortissements des immobilisations corporelles  0 0 0 0 

    289911 Autres amortissements des immobilisations corporelles        0 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT - Détail 6  

    

IMPUTATION 
L I B E L L E S 

Pour mémoire 
BUDGET 

PRECEDENT 

Réalisations 
au 30/09/2024 

Propositions 
de 

l'Ordonnateur 

 Vote 
du Conseil  

CHAP Art. Parag. 

29     PROVISIONS POUR DEPRECIATION 0 0 0 0 

  291   
Provisions pour dépréciation des immobilisations 

incorporelles 
0 0 0 0 

    291111 
Provision pour dépréciation des brevets, licences, 

concessions et droits 
      0 

    291211 
Provision pour dépréciation des logiciels 

      0 

    291311 Provision pour dépréciation des marques       0 

    291411 Provision pour dépréciation du droit au bail       0 

    291511 
Provision pour dépréciation des autres droits et valeurs 

incorporelles 
      0 

  292   Provisions pour dépréciation des terrains 0 0 0 0 

    292111 Provision pour dépréciation des terrains       0 

  293   
Provisions pour dépréciation des immobilisations 

financières 
0 0 0 0 

    293111 
Provision pour dépréciation des prises de participations à 

l'intérieur  
      0 

    293211 
Provision pour dépréciation des prises de participations à 

l'extérieur 
      0 

    293411 Provision pour dépréciation des dépôts et cautionnements       0 

    293611 
Provision pour dépréciation des titres déposés en 

nantissement 
      0 

  299   
Autres provisions pour dépréciation des 

immobilisations 
0 0 0 0 

    299911 Autres provisions pour dépréciation des immobilisations       0 

021     DEPENSES IMPREVUES DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT       0 

001     RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE       0 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 108 647 481 0 56 008 149 56 008 149 
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BALANCE DU BUDGET



69 

 

 
 
 

BALANCE DU BUDGET 
        

LIBELLES VOTE REPORT TOTAL 

RECETTES       

Section de fonctionnement 82 933 199  0  82 933 199  

Recettes de fonctionnement 82 933 199    82 933 199  

Restes à réaliser   0  0  

Excédent de fonctionnement 
reporté 

  
0  0  

  

Section d'investissement 56 008 149  0  56 008 149  

Recettes d'investissement 56 008 149    56 008 149  

Restes à réaliser   0  0  

Excédent d'investissement reporté   0  0  

TOTAL RECETTES 138 941 348  0  138 941 348  

        

DEPENSES       

Section de fonctionnement 82 933 199  0  82 933 199  

Dépenses de fonctionnement 82 933 199    82 933 199  

Restes à réaliser   0  0  

Déficit de fonctionnement reporté   0  0  

  

Section d'investissement 56 008 149  0  56 008 149  

Dépenses d'investissement 56 008 149    56 008 149  

Restes à réaliser   0  0  

Déficit d'investissement reporté   0  0  

TOTAL DEPENSES 138 941 348  0  138 941 348  

 

                                                          Fait à Elavagnon, le 30 octobre 2024 

                                        L’ordonnateur du budget, 

 

 

 

                        AKABA Koffi  
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